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Principales politiques publiques                    à prendre en compte

10.LES SERVITUDES D’UTILITÉ
PUBLIQUE

Les servitudes d’utilité publique constituent des limitations administratives au droit de propriété
instituées au bénéfice de personnes publiques (État, collectivités locales, établissements publics,
concessionnaires de services ou travaux publics). Elles imposent soit des restrictions à l’usage du
sol (interdiction et/ou limitation du droit à construire) soit des obligations de travaux aux
propriétaires (installation de certains ouvrages, entretien ou réparation).
Les servitudes d’utilité publique sont définies par l’article L.151-43 du code de l’urbanisme. 

Dispositions générales

Les PLU « doivent comporter en annexe les servitudes
d’utilité publique affectant l’utilisation du sol et qui figurent
sur une liste dressée par décret en conseil d’État. La repré-
sentation graphique des différentes servitudes d’utilité est
fixée par un arrêté du 11 mai 1984, codifié à l’article L.151-
43 du code de l’urbanisme.

Après l’expiration d’un délai d’un an à compter, soit de
l’approbation du plan, soit, s’il s’agit d’une servitude
nouvelle, de son institution, seules les servitudes an-
nexées au PLU peuvent être opposées aux demandes
d’autorisation d’occupation du sol. Dans le cas où le plan
a été approuvé ou la servitude instituée avant la publication
du décret établissant ou complétant la liste visée à l’alinéa
premier, le délai d’un an court à compter de cette publica-
tion » (article L.152-7 du code de l’urbanisme).

Conformément à l’article R.153-18 du code de l’urbanisme,
une mise à jour du PLU est réalisée par arrêté du président
de l’EPCI compétent en matière de PLU ou du maire
chaque fois qu’il est nécessaire de modifier le contenu des
annexes prévus aux articles R.151-51 à R.151-53 du code
de l’urbanisme.

Lors de l’établissement du PLU, il convient de connaître les
limitations ou servitudes en vigueur sur le territoire concer-
né afin de ne pas fixer dans le PLU, des dispositions
contradictoires avec les restrictions des dites servitudes.

Application locale 

Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation
du sol de la communauté de communes des Trois
Forêts sont répertoriées ci-après.

Le document est complété par le libellé complet (en
annexe) et les adresses des services gestionnaires
des différentes servitudes. 

La correspondance du 30/08/16 de la société des
transports pétroliers par pipeline ainsi que les fiches
I1bis, en annexe, sont à inclure dans les annexes du
PLUi 

La DDT a entrepris la collecte et la mise à disposition de
toutes les servitudes d’utilité publique de Haute-Marne, au
titre de l’obligation définie par l’article L 132-2 du code de
l’urbanisme. 

Il est prévu qu’à compter du 1er juillet 2015, les servi-
tudes d’utilité publique seront être insérées en version
numérique dans le portail national de l’urbanisme (ar-
ticle L.133-3 du code de l’urbanisme).
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Intitulé de la servitude Libellé Date Service à consulter

A4 - Servitudes 
concernant les terrains 
riverains des cours 
d'eau non domaniaux 
ou compris dans le lit 
de ces cours d'eau 
Articles L.211-7, L.211-
12 et L.215-18 du code 
de l'environnement
Articles L.151-37-1 et 
R.152-29 à R.152-35 du
code rural et de la 
pêche maritime

CHATEAUVILLAIN

Direction Départementale
des Territoires

Rivière l’Aujon 19/03/1985

CIRFONTAINES-EN-AZOIS

Rivière l’Aujon 19/03/1985

LEFFONDS

Rivière la Suize, ses affluents (en particulier le ruisseau de 
l’Etang et le ruisseau de Sointures)

18/09/1987

ORGES

Rivière l’Aujon 19/03/1985

PONT-LA-VILLE

Rivière l’Aujon 19/03/1985

VILLIERS-SUR-SUIZE

Rivière la Suize, ses affluents (en particulier le ruisseau de 
l’Etang et le ruisseau de Sointures)

18/09/1987

AC1 - Servitudes de 
protection des 
monuments historiques
Loi du 31/12/1913 
modifiée (art. L.621-1 et 
suivants du code du 
patrimoine)

ARC EN BARROIS Unité Départementale de
l’Architecture et du

PatrimoineÉglise IMH 13/02/1928

Maison du XVI ème siècle IMH 06/07/1925

AUBEPIERRE SUR AUBE

Église IMH 13/02/1928

Ancien bâtiment des converts de l’abbaye de Longuay IMH 05/10/1925

AUTREVILLE SUR LA RENNE

Château IMH 26/07/2004

BRAUX LE CHATEL

Église IMH 13/03/1928

Croix de cimetière IMH 20/09/1940

Fontaine gallo romaine CL 28/01/1915

BRICON

Église IMH 11/09/1987

CHATEAUVILLAIN
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Église CL 22/09/1972

Chapelle de la Trinité 17/05/1974

Hôtel de ville IMH 28/04/1938

Vestiges de l’ancien Château IMH
24/01/1927
27/06/1983

Maison 21 rue du duc de Vitry IMH 05/11/2003

DANCEVOIR

Église IMH 09/03/1990

Maison 1564 dite maison Louis IMH 01/06/1993

DINTEVILLLE

Château IMH
15/07/1971
30/01/1996
19/01/2000

GIEY SUR AUJON

Église IMH 13/02/1928

LAFERTE SUR AUBE

Église IMH 19/11/1996

Halles IMH 29/10/1975

LATRECEY-ORMOY SUR AUBE

Église de Latrecey IMH 19/11/1990

LEFFONDS

Ancienne commanderie de Mormant CL 21/07/1989

RICHEBOURG

Église IMH 21/11/1925

VILLARS EN AZOIS

Château IMH 26/08/1988

AC2 - Servitudes 
relatives à la 
protection des sites et
des monuments 
art. L341-1  et suivants du
code de l’environnement

AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE

Direction Régionale de
l’Environnement, de

l’Aménagement et du
Logement

Château et son parc, site inscrit 04/06/1969

DINTEVILLE

Château et son parc, site inscrit 18/07/1969
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AC4 - Servitudes 
relatives à la 
protection du 
patrimoine 
architectural et urbain
art. L642 et suivants du 
code du patrimoine-

ARC-EN-BARROIS

Unité Départementale de
l’Architecture et du

Patrimoine

Aire de mise en valeur du patrimoine en cours d’élaboration

CHATEAUVILLAIN

Site patrimonial remarquable 15/03/17

AS1 – Servitudes 
résultant de 
l’instauration de 
périmètres de 
protection des captages
en eau potable
art. L1321-2 et suivants 
du code de la santé 
publique

ARC-EN-BARROIS Agence Régionale de
Santé

Source de Montrot (ARC) 17/01/2014

AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE

Forage 81 ST-MARTIN/LA RENNE
27/02/1981

Forage LE VALLET AUTREVILLE
04/08/1983

CHATEAUVILLAIN

Captage du Parc  CHATEAUVILLAIN
17/04/1987

Forage du Parc CHATEAUVILLAIN
17/04/1987

CIRFONTAINES-EN-AZOIS

Forage 1977 CIR.E.AZOIS
19/03/1980

Forage 1984 CIR.E.AZOIS
19/03/1980

COUR-L'EVEQUE

Forage du BAS DES ELLEUX COUR L'EVEQUE
02/10/2012

DINTEVILLE

Source du  LAVOIR DINTEVILLE
24/04/1980

GIEY-SUR-AUJON

Forage 1979 GIEY BUGNIERES
23/07/1984

Source La VIGNOTTE GIEY BUGNIERES
27/10/2010

LAFERTE-SUR-AUBE
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Puits de VILLARS-EN-AZOIS
01/09/1987

Source de L'ECHELET LAFERTE/AU
20/03/2002

Forage 93 LA PRAIRIE LAFERTE/A
20/03/2002

LATRECEY-ORMOY-SUR-AUBE

Forage Les LACHERES LATRECEY
22/10/1984

Puits de la  FILATURE
10/06/2014

LEFFONDS

Source du froid FROID CUL LEFFONDS
26/03/1984

Source du VIEUX CHENE CRENAY-NEUILLY
26/03/1984

MONTHERIES

Source des DHUITS S.COLOMBEY
23/03/1934

Forage 82 MONTHERIES
12/08/1985

PONT-LA-VILLE

Les MOILLERIES PONT-LA-VILLE
26/11/2014

SILVAROUVRES

Puits de  SILVAROUVRES
04/05/2016

VILLIERS-SUR-SUIZE

Source DESIRE VILLIERS SUR SUIZE
01/04/1983

Sources GRISELINS NEUILLY 07/04/2005
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Forage VILLIERS SUR SUIZE 1986
02/04/1997

GIEY-SUR-AUJON - PRIVE

Source de  VAUCLAIR BRASSERIE (privée)
10/07/2012

EL7 – Servitudes 
d’alignement
Code de la Voirie 
Routière : articles L.112-1
à L.112-7, R.112-1 à 
R.112-3 et R.141-1

AIZANVILLE Conseil Départemental de
la Haute-Marne

RD n°106 24/04/1900

ARC-EN-BARROIS

RD n°3 (comprend rue Gabeur) 25/06/1873

RD n°6 14/04/1885

RD n°10 25/06/1873

RD n°259 (Montrot) 14/05/1935

AUBEPIERRE-SUR-AUBE

RD n°20 19/04/1887

RD n°159 19/04/1887

AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE

RD n°101 04/05/1896

RD n°133 04/05/1896

RD n°101 à Saint-Martin 01/05/1889

RD n°133 à Saint-Martin 27/04/1881

RD n°101 à Valdelancourt 24/08/1887

BLESSONVILLLE

RD n°102 26/08/1887

BRAUX -LE-CHATEL

RD n°102 24/08/1887

BRICON
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RD n°133 04/05/1886

RD n°102 04/05/1886

BUGNIERES

RD n°154 23/08/1882

RD n°243 10/12/1897

CHATEAUVILLAIN

RD n°6 04/05/1886

RD n°65 23/04/1853

RD n°107 04/05/1886

CIRFONTAINES-EN-AZOIS

RD n°6 04/05/1886

COUPRAY

RD n°3 25/02/1873

COUR-L'EVEQUE

RD n°3 20/08/1873

DANCEVOIR

RD n°20 19/04/1887

RD n°327 12/01/1903

DINTEVILLE

RD n°107 22/08/1900

GIEY-SUR-AUJON

RD n°6 22/08/1900

RD n°154 24/12/1887

RD n°199 18/10/1887
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LAFERTE-SUR-AUBE

RD n°105 23/08/1888

RD n°396 28/05/1873

LATRECEY-ORMOY-SUR-AUBE

RD n°145 21/08/1889

RD n°145 Ormoy-sur-Aube 01/05/1889

LAVILLENEUVE-AU-ROI

RD n°101 20/04/1887

RD n°101 20/04/1887

LEFFONDS

RD n°102 23/08/1882

RD n°154 23/08/1882

RD n°243 01/08/1896

MARANVILLE

RD n°6 22/08/1884

RD n°23 22/08/1884

RD n°102 22/08/1884

MONTHERIES

RD n°15 20/04/1887

ORGES

RD n°105 21/08/1889

RD n°106 rue des Pressoirs 21/08/1891

RD n°106 (E) 21/08/1889

PONT-LA-VILLE

RD n°6 20/08/1885
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RD n°105 20/08/1885

RICHEBOURG

RD n°10 07/07/1873

RD n°102 16/04/1901

VAUDREMONT

RD n°102 26/08/1887

VILLARS-EN-AZOIS

RD n°11 28/05/1873

VILLIERS-SUR-SUIZE

RD n°143 26/04/1887

RD n°154 23/08/1882

RD n°254 02/05/1896

Rue des Granges 17/11/1976

EL11 – Servitudes 
relatives aux 
interdictions d’accès 
grevant les propriétés 
limitrophes des 
autoroutes, routes 
express et déviations 
d’agglomération 

BLESSONVILLE
APRR

Autoroute A5

CHATEAUVILLAIN

Autoroute A5

LAFERTE-SUR-AUBE

Autoroute A5

LEFFONDS
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Autoroute A5

ORGES

Autoroute A5

PONT-LA-VILLE

Autoroute A5

RICHEBOURG

Autoroute A5

VILLIERS-SUR-SUIZE

Autoroute A5

I 1b - Servitudes 
relatives aux oléoducs 
de défense commune

AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE
TRAPIL

Canalisation Châlons/Langres 13/05/1955

Liaison Antenne de Autreville-Chaumont 13/05/1955

BLESSONVILLE

Canalisation Châlons/Langres 13/05/1955

BRICON

Canalisation Châlons/Langres 13/05/1955

Liaison Antenne de Autreville-Chaumont 13/05/1955

LAVILLENEUVE-AU-ROI

Canalisation Châlons/Langres 13/05/1955
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Liaison Antenne de Autreville-Chaumont 13/05/1955

LEFFONDS

Canalisation Châlons/Langres 13/05/1955

ORGES

Liaison Antenne de Autreville-Chaumont 13/05/1955

RICHEBOURG

Canalisation Châlons/Langres 13/05/1955

VILLIERS-SUR-SUIZE

Canalisation Châlons/Langres 13/05/1955

I 3 - Servitudes 
relatives à 
l'établissement des 
canalisations de 
distribution et de 
transport de gaz 

ARC-EN-BARROIS (traversé) GRTgaz

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 750)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 1200)

Poste Arc-en-Barrois-01

AUBEPIERRE-SUR-AUBE (impacté)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 750)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 1200)

CHATEAUVILLAIN (traversé)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 750)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 1200)

COUPRAY (traversé)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 750)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 1200)

COUR-L’EVEQUE (traversé)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 750)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 1200)

DINTEVILLE (impacté)
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Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 1200)

GIEY-SUR-AUJON (traversé)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 750)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 1200)

Poste Giey-sur-Aujon-01

LANTY-SUR-AUBE (traversé)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 750)

Cunfin – Cunfin (DN 100)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 1200)

Poste Lanty-sur-Aube-01

Poste Lanty-sur-Aube-02

LATRECEY-ORMOY SUR AUBE (traversé)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 750)

Canalisation Voisines – Dierrey-Saint-Julien (DN 1200)

Poste Latrecey-Ormoy-sur-Aube-01

Soutirage d’Ormoy-Latrecey

I 4 - Servitudes relatives
l’établissement de 
canalisations 
électriques RESEAU HTA < 50kV de distribution (non cartographié)

Pour l’ensemble des communes Enedis

Direction
Régionale

de
l’Environn
ement, de
l’Aménage

ment et
du

Logement

RESEAU HTB > 50kV Réseau de
Transport

d’Electricité

Direction
Régionale

de
l’Environn
ement, de
l’Aménage

ment et
du

Logemen

BLESSONVILLE

Ligne aérienne à 1 circuit 225kV n°1 Rolampont – 
Piquetage à Pont-la-Ville

BRICON

Ligne aérienne à 1 circuit 225kV n°1 Rolampont – 
Piquetage à Pont-la-Ville

LAFERTE-SUR-AUBE

Ligne aérienne à 1 circuit 225kV n°1 Creney – Piquetage à 
Pont-la-Ville

LEFFOND
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Ligne aérienne à 1 circuit 225kV n°1 Rolampont – 
Piquetage à Pont-la-Ville

Ligne aérienne à 1 circuit 63kV n°1 Chaumont - Rolampont 

ORGES

Ligne aérienne à 1 circuit 225kV n°1 Rolampont – 
Piquetage à Pont-la-Ville

PONT-LA-VILLE

Ligne aérienne à 1 circuit 225kV n°1 Pont-la-Ville – 
Piquetage à Pont-la-Ville

Ligne aérienne à 1 circuit 225kV n°1 Creney – Piquetage à 
Pont-la-Ville

Ligne aérienne à 1 circuit 225kV n°1 Rolampont – 
Piquetage à Pont-la-Ville

Poste de transformation 225 kV "Pont-la-Ville"

RICHEBOURG

Ligne aérienne à 1 circuit 225kV n°1 Rolampont – 
Piquetage à Pont-la-Ville

VILLIERS-SUR-SUIZE

Ligne aérienne à 1 circuit 225kV n°1 Rolampont – 
Piquetage à Pont-la-Ville

Ligne aérienne à 1 circuit 63kV n°1 Chaumont - Rolampont 

PM 3 – Plans de 
prévention des risques 
technologiques

AUTREVILLE SUR LA RENNE
Direction Départementale

des TerritoiresInstallation du dépôt d’hydrocarbures exploitées par le 
Service National des Oléoducs Interalliés

Arrêté du
09/09/2013

PT2 - Servitudes 
relatives aux 
transmissions 
radioélectriques 
concernant la 
protection contre les 
obstacles des centres 
d’émission et de 
réception exploités par 
l’État
Art. L.54 à L56 et R21 à 
R.26 du code des postes 
et télécommunications

ARC EN BARROIS

Centre d’Arconville, le Bois des Chenies
Décret du

12/02/1986

Direction interarmées des
réseaux d’infrastructures et
des systèmes d’information

Station Anatole Gabeu
Décret du

11/12/1984
France Télécom

Station La Rochotte
Décret du

11/12/1984
France Télécom

Faisceau hertzien Arc-en-Barrois/La Rochotte –  
Châteauvillain/Vaux Maignien

Décret du
11/12/1984

France Télécom

AUTREVILLE SUR LA RENNE

Faisceau hertzien de Arconville à Breuches – aérodrome de
Luxeuil

Décret du
05/11/2013

Direction interarmées des
réseaux d’infrastructures et
des systèmes d’information

Faisceau hertzien Arconville/bois des Chenies – Décret du France Télécom
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Chaumont/Ferme des Epreuves 12/12/1989

BLESSONVILLE

Faisceau hertzien Chaumont/Ferme des épreuves –  
Châteauvillain/Vaux Maignien

Décret du
11/12/1984

France Télécom

BRAUX LE CHATEL

Faisceau hertzien de Arconville à Breuches – aérodrome de
Luxeuil

Décret du
05/11/2013

Direction interarmées des
réseaux d’infrastructures et
des systèmes d’information

BUGNIERES

Centre d’Arconville, le Bois des Chenies
Décret du

12/02/1986

Direction interarmées des
réseaux d’infrastructures et
des systèmes d’information

CHATEAUVILLAIN

Centre d’Arconville, le Bois des Chenies
Décret du

12/02/1986

Direction interarmées des
réseaux d’infrastructures et
des systèmes d’information

Faisceau hertzien Arc-en-Barrois/La Rochotte –  
Châteauvillain/Vaux Maignien

Décret du
11/12/1984

France Télécom

Faisceau hertzien Chaumont/Ferme des épreuves –  
Châteauvillain/Vaux Maignien

Décret du
11/12/1984

France Télécom

Faisceau hertzien Châteauvillain/Vaux Maignien -  
Châteauvillain/18 R de Penthie

Décret du
11/12/1984

France Télécom

StationChâteauvillain/18 R de Penthie
Décret du

11/12/1984
France Télécom

Station Châteauvillain/Vaux Maignien
Décret du

11/12/1984
France Télécom

CIRFONTAINES-EN-AZOIS

Centre d’Arconville, le Bois des Chenies
Décret du

12/02/1986

Direction interarmées des
réseaux d’infrastructures et
des systèmes d’information

COUPRAY

Faisceau hertzien Arc-en-Barrois/La Rochotte –  
Châteauvillain/Vaux Maignien

Décret du
11/12/1984

France Télécom

COUR-L’EVEQUE

Faisceau hertzien Arc-en-Barrois/La Rochotte –  
Châteauvillain/Vaux Maignien

Décret du
11/12/1984

France Télécom

LEFFONDS

Centre d’Arconville, le Bois des Chenies Décret du
12/02/1986

Direction interarmées des
réseaux d’infrastructures et
des systèmes d’information
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MARANVILLE

Faisceau hertzien de Arconville à Breuches – aérodrome de
Luxeuil

Décret du
05/11/2013

Direction interarmées des
réseaux d’infrastructures et
des systèmes d’information

Faisceau hertzien Arconville/bois des Chenies – 
Chaumont/Ferme des Epreuves

Décret du
12/12/1989

France Télécom

MONTHERIES

Faisceau hertzien Arconville/bois des Chenies – 
Chaumont/Ferme des Epreuves

Décret du
12/12/1989

France Télécom

ORGES

Centre d’Arconville, le Bois des Chenies
Décret du

12/02/1986

Direction interarmées des
réseaux d’infrastructures et
des systèmes d’information

PONT-LA-VILLE

Centre d’Arconville, le Bois des Chenies
Décret du

12/02/1986

Direction interarmées des
réseaux d’infrastructures et
des systèmes d’information

RICHEBOURG

Centre d’Arconville, le Bois des Chenies
Décret du

12/02/1986

Direction interarmées des
réseaux d’infrastructures et
des systèmes d’information

VAUDREMONT

Faisceau hertzien de Arconville à Breuches – aérodrome de
Luxeuil

Décret du
05/11/2013

Direction interarmées des
réseaux d’infrastructures et
des systèmes d’information

PT3 - Servitudes 
attachées aux réseaux 
télécommunication
 Art L. 45-1 et L. 48 du 
code des postes et des 
communications 

Réseaux cartographiés

T 1 – Servitudes en 
bordure du domaine 
public ferroviaire

BRAUX LE CHATEL SNCF

Ligne de Paris - Mulhouse

BRICON

Ligne de Paris - Mulhouse

Ligne de Bricon – Chatillon-sur-Seine

CHATEAUVILLAIN

Ligne de Bricon – Chatillon-sur-Seine

LATRECEY-ORMOY SUR AUBE
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Ligne de Bricon – Chatillon-sur-Seine

MARANVILLE

Ligne de Paris - Mulhouse

ORGES

Ligne de Bricon – Chatillon-sur-Seine

VAUDREMONT

Ligne de Paris - Mulhouse

T 5 – Servitudes 
aéronautiques de 
dégagement
Art L.281-1; R.241- à 
R.243-3 du Code aviation
civile

CIRFONTAINES-EN-AZOIS

Direction Générale de
l’Aviation Civile

Aérodrome de Juvancourt
Décret du

09/01/1996

LAFERTE-SUR-AUBE

Aérodrome de Juvancourt
Décret du

09/01/1996

MARANVILLE

Aérodrome de Juvancourt
Décret du

09/01/1996

T7 - Servitudes établies 
à l’extérieur des zones 
de dégagement
Articles R. 244-1 et D. 
244-1 à D. 244-4 du code
de l’aviation civile.

Ensemble du territoire de Communauté de communes des 
Trois Forêts.

Arrêté du
25/07/1990

Direction Générale de
l’Aviation Civile

PLUi de la communauté de communes des Trois Forêts │118



Principales politiques publiques                    à prendre en compte

Services gestionnaires de servitudes d’utilité publique

ARS Grand Est
Délégation territoriale de Haute-Marne
82, rue du commandant Hugueny
52000 Chaumont 

CD 52
Conseil Départemental de la Haute-Marne
Direction des infrastructures et des transports
1 rue du Commandant Hugueny
52000 Chaumont

Défense Nationale (liaisons hertziennes)
Direction interarmées des réseaux d’infrastructures et
des systèmes d’information Metz
1 boulevard Clémenceau
CS 30001
57044 Metz Cedex 1

Direction départementale des territoires
82 rue du Commandant Hugueny
BP 2087
52903 Chaumont Cedex 9

Direction génerale de l’aviation civile
Service national d’ingénierie aéroportuaire
BP 606
210 rue d’Allemagne
69125 Lyon Saint-Exupéry Aéroport

DREAL Grand Est
Site de Châlons-en-Champagne
40 boulevard Anatole France
BP 80556
51022 Châlons en Champagne Cedex

Enedis
Division Meuse – Haute-Marne
rue Alfred Kalster
zone de référence
52100 Bettancourt la Ferrée
.
GRT Gaz
Direction des opérations
Pôle exploitation Nord-Est
Département Maintenance, données et Travaux Tiers
Boulevard de la République
BP34
62232 Annezin

ORANGE (France Télécom)
Direction Régionale Champagne Ardenne
50 avenue Patton
51021 Chalons-en-Champagne Cedex

RTE
Centre Développement & Ingénierie Nancy
8, rue de Versigny
TSA 30007
54608 Villers les Nancy cedex

SNCF
Direction régionale de la SNCF
Agence immobilière régionale – Pôle urbanisme
20 rue André Pingat
51100 Reims 

TRAPIL
Direction de la division des oléoducs de défense com-
mune
22 bis, route de Demigny - Champforgeuil
CS 30081
71103 Chalon-sur-Saône

UDAP
89, rue Victoire de la Marne
BP 72006
52901 Chaumont 
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INDEX 5



1. GLOSSAIRE
AE............................................autorité environnementale

ALUR..........accès au logement et urbanisme rénové (loi)

AOT...........................autorité organisatrice de transports

AOTU............autorité organisatrice de transports urbains

AVAP.......................aire de mise en valeur du patrimoine

CBS …....................................cartes de bruit 
stratégiques

CCH ….............. code de la construction et de 
l’habitation

CDCEA...commission départementale de consommation 
de l’espace agricole

CDNPS.. . .commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites

CDPENAF...commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers

CE................................................................conseil d’État

CGCT...............code général des collectivités territoriales

CGI.............................................code général des impôts

CLE........................................commission locale de l’eau

CNIG.........conseil national de l’information géographique

CNPF.................centre national de la propriété forestière

CRPF.................centre régional de la propriété forestière

CU.....................................................code de l’urbanisme

DGD........................dotation générale de décentralisation

DDRM......dossier départemental sur les risques majeurs

EBC..................................................espace boisé classé

ENE........engagement national pour l’environnement (loi)

ENS........................................espaces naturels sensibles

EPCI........................établissement public de coopération 
intercommunale

EPF.......................................établissement public foncier

ICPE..................installation classée pour la protection de 
l’environnement

INOQ...............institut national de l’origine et de la qualité

MAP.....modernisation de l’agriculture et de la pêche (loi)

MHC......................................monument historique classé

MHI........................................monument historique inscrit

OAP......orientations aménagement et de programmation

PAAR...............projet agricole et agroalimentaire régional

PADD.........projet d’aménagement et de développement 
durables

PAE...................programme d’aménagement d’ensemble

PAEN. .…....protection des espaces agricoles et naturels 
péri-urbains

PAOT...…....plan d’actions opérationnelles territorialisées

PAVE …...............................plan de mise en accessibilité
de la voirie et d’aménagement des espaces publics

PEB …....................................... plan d’exposition au 
bruit

PPBE ...........................plans de prévention du bruit 
dans  l'environnement

PDU.......................................plan de déplacement urbain

PEPE participation à la réalisation d’équipements publics 
exceptionnels

PIL ….......................procédure intégrée pour le logement

PLD.............................................plafond légal de densité

PLU................................................plan local d’urbanisme

POA ….................   programme d’orientations et 
d’actions

POS.........................................plan d’occupation des sols

PPA.......................................personne publique associée

PLH......................................programme local de l’habitat

PRAD.......................plan régional de l’agriculture durable

PUP.............................................projet urbain partenarial

PVR............................participation pour voirie et réseaux

PSMV................plan de sauvegarde et de mise en valeur

RLP........................................règlement local de publicité

RNU.................................règlement national d’urbanisme

SAGE....schéma d’aménagement et de gestion des eaux

SDAGE. schéma directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux

SCOT............................schéma de cohérence territoriale

SHOB.....................................surface hors d’œuvre brute

SHON.....................................surface hors d’œuvre nette

SMD............................................seuil minimal de densité

SPR......................................site patrimonial remarquable

SRCAE.......................schéma régional climat air énergie

SRCE.............schéma régional de cohérence écologique

SRU...................solidarité et renouvellement urbains (loi)

STECALsecteur de taille et de capacité d’accueil limitées

TDCAUE.........taxe départementale de financement des 
conseils d’architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement

TDENS......taxe départementale des espaces naturels et 
sensibles

TFNPB............taxe foncière sur les propriétés non bâties

TLE............................................taxe locale d’équipement

TA....................................................taxe d’aménagement

TVB...................................................trame verte et bleue

UH..............................................urbanisme et habitat (loi)
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Index

VSD.....................................versement pour sous densité

ZONE U........................................................zone urbaine

ZONE AU...............................................zone à urbaniser

ZONE A.......................................................zone agricole

ZONE N..................................zone naturelle et forestière

ZPPAUP. zone de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager

ZAC..................................zone d’aménagement concerté

ZAD......................................zone d’aménagement différé

ZAP...............................................zone agricole protégée
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2. SITES ET PORTAILS INTERNET

Portail des services de l’État en Haute-Marne
www.haute-marne.gouv.fr

Ministère de la cohésion et des territoires 
http://www.cohesion-territoires.gouv.fr

Ministère de la transition écologie et solidaire
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr

Conseil régional de Champagne-Ardenne
http://www.alsacechampagneardennelorraine.eu/

Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de Champagne-
Ardennes
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Grand-est
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/

Conseil général de Haute-Marne
http://haute-marne.fr/fr/

Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement 
(CEREMA)
www.cerema.fr

EauFrance – Gest’eau, site des outils de gestion 
intégrée de l’eau
www.gesteau.eaufrance.fr

Agences de l’eau Seine Normandie
www.eau-seine-normandie.fr

Portail d’information sur les risques
www.georisques.gouv.fr

Institut national de l’origine et de la qualité
www.inao.gouv.fr

Syndicat départemental d’energie et des Déchets 
http://www.sded52.fr/

Fédération nationale des associations solidaires 
d'action avec les Tziganes et les Gens du voyage
www.fnasat.asso.fr

Collectif ADSL Haute-Marne
http://www.cadsl52.fr

Légifrance, service public de diffusion du droit
www.legifrance.gouv.fr

Conseil national de l’information géographique 
(CNIG)

www.cnig.gouv.fr

Portail géomatique de l’aménagement du logement 
et de la nature
http://www.geoinformations.developpement-
durable.gouv.fr/
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3. ANNEXES

-n°1 - Libellés et réglementations relatifs aux servitudes

-n°2 - Extrait du plan d’actions opérationnelles territorialisées et données relatives à l’eau

-n°3 - Liste des ICPE agricoles

-n°4 - Courrier de la Société des transports pétroliers par pipeline

-n°5 - Courrier de GRTgaz

-n°6 - Note d’informations RTE
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Direction départementale
des territoires de la Haute-Marne

Service sécurité et aménagement

82, rue du commandant Hugueny
CS 92087
52903 Chaumont cedex 09
Tél. : 03 25 30 79 79 
www.haute-marne.gouv.fr
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Actions "Assainissement" (hors zonage) du plan d'action opérationel territorialisé
(PAOT) dans les communes de la ComCom des Trois Forêts

Limites de la ComCom
Actions assainissement (hors zonage)

Priorité 1
Priorité 2
Priorité 3

Légende

0 10 20  km
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Actions "Assainissement" (hors zonage) du plan d'action opérationel territorialisé
(PAOT) dans les communes de la ComCom des Trois Forêts

Code

107

171

9

110

177

84

163

97

132

38

104

Bassin

SN

SN

SN

SN

SN

SN

SN

SN

SN

SN

SN

Ss-bass

Aube

Aube

Aube

Aube

Aube

Marne amont

Aube

Aube

Aube

Aube

Aube

NomME

L’Aujon 1

L’Aujon 1

L’Aujon 1

L’Aujon 1

La Dhuy

Ruisseau des Sointures

L’Aube 1

L’Aujon 1

L’Aube 1

L’Aujon 1

La Renne

Commune

ARC-EN-BARROIS

ARC-EN-BARROIS

CHATEAUVILLAIN

CHATEAUVILLAIN

BRICON

LEFFONDS

DANCEVOIR

GIEY-SUR-AUJON

LATRECEY-ORMOY-SUR-AUBE

MARANVILLE

MONTHERIES

IlibelleAc

Arc-En-Barrois : Création d'un stockage des boues intégrée à la mise à niveau de la STEP

Arc-En-Barrois : Programme pluri-annuel d'amélioration de la collecte

Châteauvillain : Programme pluri-annuel d'amélioration de la collecte

Châteauvillain : Mise à niveau du système d'assainissement (>250 hab.)

Bricon : Programme pluri-annuel d'amélioration de la collecte

Leffonds : Travaux de fiabilisation du système de traitement

Dancevoir : Opération groupée de réhabilitation des ANC

Giey-sur-Aujon : Curage du lagunage.

Latrecey : Mise en place d’un traitement approprié

Maranville : Programme pluri-annuel d'amélioration de la collecte

Montheries : Mise à niveau du système d'assainissement (<250 hab.)

Avancement

Engagée

Engagée

Engagée

Initiée

Prévisionnelle

Prévisionnelle

Prévisionnelle

Prévisionnelle

Prévisionnelle

Prévisionnelle

Engagée

Priorité

1

1

1

1

2

2

3

3

3

3

3





Captages prioritaires présents dans la ComCom des Trois Forêts

CodeAction

SN-2

Bassin

SN

Sous-bassi

Aube

CommLocAct

MONTHERIES

LibelleOsm

Elaborer un plan d'action sur une AAC

Avancement

Engagée

Moa

Syndicat d'adduction de COLOMBEY-LES-2-EGLISES

ME_Nom

Renne



Actions du Plan d'action opérationnel territorialisé (PAOT) en faveur de la continuité
écologique sur les cours d'eau des communes de la ComCom des Trois Forêts

Limite de la ComCom
Actions Cours d'eau PAOT

Actions en faveur de la continuité écologique

Légende
0 10 20  km



Actions du Plan d'action opérationnel territorialisé (PAOT) en faveur de la continuité
des cours d'eau des communes de la ComCom des Trois Forêts

Code
91
100
93
94
95
96
97
98
62
110
111
76
77
78
79
80
81
82
83
84
85
101
87
88
89
90
92
59

Bassin
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN

Ss-bass
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube

Commune
AIZANVILLE
ARC-EN-BARROIS
ARC-EN-BARROIS
ARC-EN-BARROIS
ARC-EN-BARROIS
ARC-EN-BARROIS
ARC-EN-BARROIS
ARC-EN-BARROIS
AUBEPIERRE-SUR-AUBE
CHATEAUVILLAIN
CHATEAUVILLAIN
CHATEAUVILLAIN
CHATEAUVILLAIN
CHATEAUVILLAIN
CHATEAUVILLAIN
CHATEAUVILLAIN
CHATEAUVILLAIN
CHATEAUVILLAIN
CHATEAUVILLAIN
CHATEAUVILLAIN
CHATEAUVILLAIN
CIRFONTAINES-EN-AZOIS
COUPRAY
COUPRAY
COUPRAY
COUPRAY
COUR-L’EVEQUE
DANCEVOIR

NomME
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aube 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aube 1

IlibelleAc
Aménagement de l’ouvrage
Aménagement du seuil du plan d’eau rive droite
Aménagement du barrage du camping
Aménagement du moulin d’Arc en Barrois
Aménagement des Vannes
Aménagement des vannes à l’aval du golf
Aménagement du seuil du golf
Aménagement du seuil de dérivation du golf
Aménagement du barrage de prise d’eau
Aménagement du passage à gué seuil aval
Aménagement du passage à gué seuil amont
Aménagement du moulin de Marmesse
Aménagement du barrage de dérivation
Aménagement de l’ouvrage
Aménagement du seuil du grand parc
Aménagement du seuil du centre équestre
Aménagement du moulin des bonhommes
Aménagement de l’ouvrage des droits
Aménagement de l’ouvrage Périsse
Aménagement du moulin Bizet
Aménagement de l’ouvrage
Aménagement du moulin de Sainte Libère
Aménagement du moulin de Coupray (aval pont)
Aménagement du barrage de Coupray
Aménagement du seuil en enrochement
Aménagement du seuil en enrochement
Aménagement du barrage de l’ancien moulin
Aménagement du seuil



Code
60
61
73
74
102
103
71
72
75
86
107
108
109
32
42
67
70

Bassin
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN
SN

Ss-bass
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube
Aube

Commune
DANCEVOIR
DANCEVOIR
DANCEVOIR
DANCEVOIR
GIEY-SUR-AUJON
GIEY-SUR-AUJON
LANTY-SUR-AUBE
LATRECEY ORMOY-SUR-AUBE
MARANVILLE
MARANVILLE
PONT-LA-VILLE
PONT-LA-VILLE
PONT-LA-VILLE
SILVAROUVRES
SILVAROUVRES
SILVAROUVRES
SILVAROUVRES

NomME
L’Aube 1
L’Aube 1
L’Aube 1
L’Aube 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aube 1
L’Aube 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aujon 1
L’Aube 1
L’Aube 1
L’Aube 1
L’Aube 1

IlibelleAc
Aménagement du seuil
Aménagement du seuil du pont
Aménagement du seuil
Aménagement du seuil
Aménagement du barrage du moulin
Aménagement du barrage du moulin de la roche
Aménagement du barrage du moulin de Préfontaines
Aménagement du barrage du moulin d’Ormoy
Aménagement du barrage de Maranville
Aménagement du barrage de la ferme des halles
Aménagement du seuil aval pont RD105
Aménagement du seuil
Aménagement du barrage du moulin Pocard
Effacement ouvrage amont Silvarouvres
Silvarouvres, aménagement du barrage aval
Aménagement du barrage de la forge
Aménagement du barrage de Silvarouvres

Actions du Plan d'action opérationnel territorialisé (PAOT) sur les cours d'eau
(Continuité écologique et hydromorphologie) des communes constituant le pôle

d'équilibre territorial et rural (PETR) du pays de Langres



Syndicats d'eau potable présents dans les communes de la ComCom des Trois
Forêts

Limites de la ComCom
Synidcats d'eau potable

Compétence Production
Compétence Distribution
Compétence Production et Distribution

Légende

0 10 20  km



Syndicats d'eau potable présents dans la ComCom des Trois Forêts

NOM

SY BRIAUCOURT-CHANTRAINES-ROCHEFORT

SY DE COLOMBEY-LES-DEUX-EGLISES

SY BRETHENAY

SY LAVILLENEUVE-AU-ROI MONTHERIES

SY COUR-L'EVEQUE

SY CRENAY-NEUILLY SUR SUIZE

SY LEFFONDS-RICHEBOURG-SEMOUTIERS

SY ORGES

SY MAREILLES-CIREY LES MAREILLES

TYPE

SIVU

SIVU

SIVU

SIVU

SIVU

SIVU

SIVU

SIVU

SIVU

POPUL_2013

465

2053

3021

151

533

552

1343

1338

1939

COMPETENCE

P

P+D

P+D

P+D

P+D

P+D

P+D

P

P+D

REMARQUE

Fusion des sy d'adduction et d'extension. Baise et Champcourt communes associées Colombey hors sy

Valdelancourt (commune associée Autreville) avec ce SY

Lavilleneuve ancienne commune associée Autreville

communes de Coupray et Montribourg associées à Chateauvillain mais en SY

Crenay commune associée de Foulain mais en SY

Communes associée Montsaon  avec Orges

Commune associée de Semoutiers avec syndicats de Leffonds

Puits les Mèzes commune associée de Biesles concernée









ID BSS BRGM NOM Commune localisation Commune utilisatrice Type de nappe Nom de la nappe Usage Avancement DUP

03717X0011 SOURCE DU RUISSEAU DANCEVOIR DANCEVOIR EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN Abandon Non connu

03357X0032 SOURCE DE LA DHUYS ORGES ORGES SYNDICAT D'ORGES EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN Abandon Non connu

03718X0002 FORAGE COUR-L'EVEQUE COUR-L'EVEQUE S.I.A.E.P DE COUR-L'EVEQUE EAU DE NAPPE ALLUVIALE NAPPE ALLUVIALE DE L'AUJON AEP Terminé

03356X0018 FORAGE 93 LA PRAIRIE LAFERTE/A LAFERTE-SUR-AUBE LAFERTE-SUR-AUBE EAU DE NAPPE ALLUVIALE ALLUVIONS DE L'AUBE AEP Terminé

03356X0015 PUITS DE VILLARS-EN-AZOIS LAFERTE-SUR-AUBE VILLARS-EN-AZOIS EAU DE NAPPE ALLUVIALE ALLUVIONS DE L'AUBE AEP Terminé

03357X0052 LES MOILLERIES PONT-LA-VILLE PONT-LA-VILLE PONT-LA-VILLE EAU DE NAPPE ALLUVIALE NAPPE ALLUVIALE DE L'AUJON AEP Terminé

03356X0007 PUITS DE SILVAROUVRES SILVAROUVRES SILVAROUVRES EAU DE NAPPE ALLUVIALE ALLUVIONS DE L'AUBE AEP En cours

03718X0005 SOURCE DE MONTROT (ARC) ARC-EN-BARROIS ARC-EN-BARROIS EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP Terminé

03718X0007 SCE CBE MASANCELLE AUBEPIERRE AUBEPIERRE-SUR-AUBE AUBEPIERRE-SUR-AUBE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP En cours

03358X0031 FORAGE 81 ST-MARTIN/LA RENNE AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE SAINT-MARTIN-SUR-LA-RENNE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP Terminé

03358X0032 FORAGE LE VALLET AUTREVILLE AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP Terminé

03725X0018 FORAGE 1979 GIEY BUGNIERES BUGNIERES BUGNIERES EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BAJOCIEN INFERIEUR MOYEN AEP Terminé

03725X0003 SCE LA VIGNOTTE GIEY BUGNIERES BUGNIERES BUGNIERES EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP En cours

03713X0024 CAPTAGE DU PARC CHATEAUVILLAIN CHATEAUVILLAIN CHATEAUVILLAIN EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP En cours

03713X0036 FORAGE DU PARC CHATEAUVILLAIN CHATEAUVILLAIN CHATEAUVILLAIN EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP Terminé

03357X0053 FORAGE 1977 CIR.E.AZOIS CIRFONTAINES-EN-AZOIS CIRFONTAINES-EN-AZOIS EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DE L'ARGOVO-RAURACIEN AEP Non engagé

03357X0054 FORAGE 1984 CIR.E.AZOIS CIRFONTAINES-EN-AZOIS CIRFONTAINES-EN-AZOIS EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DE L'ARGOVO-RAURACIEN AEP Non engagé

03717X0006 SOURCE DU SILO DANCEVOIR DANCEVOIR DANCEVOIR EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP En cours

03712X0024 SOURCE DU LAVOIR DINTEVILLE DINTEVILLE DINTEVILLE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DE L'ARGOVO-RAURACIEN AEP Terminé

03725X0020 SOURCE DE LAVAU GIEY-SUR-AUJON GIEY-SUR-AUJON GIEY-SUR-AUJON EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BAJOCIEN INFERIEUR MOYEN AEP En cours

03725X0008 SOURCE LES FONTENELLES GIEY GIEY-SUR-AUJON GIEY-SUR-AUJON EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BAJOCIEN INFERIEUR MOYEN AEP En cours

03355X1005 SOURCE DE L'ECHELET LAFERTE/AU LAFERTE-SUR-AUBE LAFERTE-SUR-AUBE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DE L'ARGOVO-RAURACIEN AEP Terminé

03712X0001 SOURCE DU LAVOIR LANTY-SUR-AUB LANTY-SUR-AUBE LANTY-SUR-AUBE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DE L'ARGOVO-RAURACIEN AEP En cours

03712X0034 FORAGE LES LACHERES LATRECEY LATRECEY-ORMOY-SUR-AUBE LATRECEY-ORMOY-SUR-AUBE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE OXFORDIEN AEP Terminé

03712X0015 SOURCE DE MONTORGE ORMOY/AUBE LATRECEY-ORMOY-SUR-AUBE LATRECEY-ORMOY-SUR-AUBE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DE L'ARGOVO-RAURACIEN AEP Terminé

03722X0009 FONTAINE AUX CHENES NEUILLY LEFFONDS SYNDICAT CRENAY-NEUILLY-SUR-SUIZE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP Terminé

03722X0009 SCE DU FROID CUL LEFFONDS LEFFONDS S.E.LEFFONDS-RICHEBOURG-SEMOUTIERS EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP Terminé

03722X0008 SCE DU VIEUX CHENE LEFFONDS LEFFONDS S.E.LEFFONDS-RICHEBOURG-SEMOUTIERS EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP Terminé

03353X0041 FORAGE 82 MONTHERIES MONTHERIES S.I.A.E.P.MONTHERIES-LAVILLENEUVE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DE L'ARGOVO-RAURACIEN AEP Terminé

03353X0035 SCE DES FONTENILE MONTHERIES MONTHERIES S.I.A.E.P.MONTHERIES-LAVILLENEUVE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DE L'ARGOVO-RAURACIEN AEP Non engagé

03353X0029 SOURCE DES DHUITS S.COLOMBEY MONTHERIES SYNDICAT COLOMBEY-LES-DEUX-EGLISES EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU SEQUANIEN AEP En cours

03357X0055 FORAGE 2002 ORGES ORGES SYNDICAT D'ORGES EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP En cours

03357X0003 SOURCE DE VAUDREMONT VAUDREMONT VAUDREMONT EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE OXFORDIEN AEP En cours

03722X0032 FORAGE VILLIERS SUR SUIZE 1986 VILLIERS-SUR-SUIZE VILLIERS-SUR-SUIZE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BAJOCIEN INFERIEUR MOYEN AEP En cours

03726X0045 SCE COMBE GRAND CHAMP VILLIERS-SUR-SUIZE VILLIERS-SUR-SUIZE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP Terminé

03726X0045 SCE DESIRE VILLIERS SUR SUIZE VILLIERS-SUR-SUIZE VILLIERS-SUR-SUIZE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP Terminé

03722X0005 SOURCES GRISELINS NEUILLY VILLIERS-SUR-SUIZE SYNDICAT CRENAY-NEUILLY-SUR-SUIZE EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BATHONIEN - BAJOCIEN AEP Terminé

03725X0021 SOURCE DE VAUCLAIR BRASSERIE GIEY-SUR-AUJON BRASSERIE DE VAUCLAIR EAU PERMEABLE EN GRAND KARSTIQUE NAPPE DU BAJOCIEN INFERIEUR MOYEN activité agroalimenEn cours



Nom STEP Capacité nominale Type de STEP Exutoire Mise e n eau Conformité
Arc-en-Barrois 1000 Aération Prolongée Aujon 1975 Conforme
Aubepierre-sur-Aube 350 Disque Biologique Canal de dérivation de l'Aube 1975 Conforme
Lavilleneuve-au-Roi 250 Filtre bactérien Renne 1975 Conforme
Autreville-sur-la-Renne 250 Lagunage Naturel Renne 1990 Conforme
Valdelancourt 100 Lagunage Naturel Renne 1993 Non conforme
Saint-Martin-sur-la-Renne 150 Lagunage Naturel Renne 1998 Non conforme
Blessonville 200 Lagunage Naturel Infiltration 1988 Conforme
Bricon 600 Lagunage Naturel Ruisseau le Brozé affluent de l'Aujon 1983 Conforme
Bugnières 190 Filtre planté de roseaux vertical-vertical Infiltration 2001 Conforme
Châteauvillain 1900 Aération Prolongée Aujon 1976 Conforme
Giey-sur-Aujon 150 Lagunage Naturel Aujon 1997 Conforme
Leffonds 450 Aération Prolongée Ruisseau des Sointures affluent de la Suize 1993 Conforme
Maranville 900 Aération Prolongée Aujon 1974 Conforme
Montheries 100 Tertre Filtrant Renne 2001 Non conforme
Villiers-sur-Suize 310 Filtre planté de roseaux vertical-vertical Suize 2000 Conforme
Ormoy sur Aube 70 Filtre planté de roseaux vertical-vertical Ruisseau d'Ormoy 2010 Conforme



Commune Orientation

LATRECEY-ORMOY-SUR-AUBE OUI Terminé COL 22/12/2001
DANCEVOIR NON Terminé ANC 16/03/2005
DINTEVILLE NON Pas de Zonage indéf
AIZANVILLE NON Pas de Zonage indéf
CHATEAUVILLAIN OUI Terminé COL 21/09/2011
LEFFONDS OUI Pas de Zonage COL
BLESSONVILLE OUI Terminé COL 30/03/2010
AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE OUI Pas de Zonage COL
RICHEBOURG NON Étude faite, pas d'enquête publique ANC
LAFERTE-SUR-AUBE NON En cours ANC
PONT-LA-VILLE NON Terminé COL
BRAUX-LE-CHATEL NON En cours étude
MARANVILLE OUI Terminé COL
MONTHERIES OUI Pas de Zonage COL
ORGES OUI Terminé ANC 13/09/2005
ARC-EN-BARROIS OUI Terminé COL 06/06/2007
COUPRAY NON Terminé ANC 19/01/2005
SILVAROUVRES NON Terminé ANC 04/09/2009
LANTY-SUR-AUBE NON Terminé ANC 10/05/2010
LAVILLENEUVE-AU-ROI OUI Pas de Zonage
COUR-L'EVEQUE NON Terminé ANC 14/09/2007
AUBEPIERRE-SUR-AUBE OUI Pas de Zonage COL
CIRFONTAINES-EN-AZOIS NON Pas de Zonage indéf
BRICON OUI Pas de Zonage COL
VILLARS-EN-AZOIS NON Pas de Zonage indéf
VAUDREMONT NON Terminé ANC 19/02/2011
BUGNIERES OUI Terminé COL 27/03/2002
VILLIERS-SUR-SUIZE OUI Terminé COL 20/09/2002
GIEY-SUR-AUJON OUI Pas de Zonage COL

Assainissement 
collectif présent

Situation du zonage 
d’assainissement

Date 
d’approbation
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX 

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour 

l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 

1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration publique 

pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 concernant la 

procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent 

que l'établissement des servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 67-886 

du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 

juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de 

l’énergie hydraulique établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise en servitudes légales 

et les servitudes instituées par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 

aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur 

les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les 

conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous 

les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou bâties 

(servitude de surplomb). 
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 

conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 

équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 

conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute 

occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL  

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés du 

bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit de 

passage ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, sauf en 

cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses, 

conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains sont grevés 

de servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore ou de bâtir. 

Dans tous les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces travaux, prévenir 

par lettre recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire à moins 

de 100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets de 

construction avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les 

conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté les travaux 

agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité 

de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, codifié aux 

articles R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux est soumis à 

plusieurs obligations et doit notamment consulter le guichet unique sur l’existence éventuelle 

d’ouvrages dans la zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître d’ouvrage 

doit réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de commencement 

de travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT (localisation, périmètre de l’emprise 

des travaux, nature des travaux et techniques opératoires prévues). 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT 

dématérialisées et 15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de précisions 

sont données par les exploitants et des investigations complémentaires peuvent être réalisées. 
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SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts : 
·  DREAL, 
·  RTE. 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale 
·  DREAL, 

·  Distributeurs ERDF et /ou Régies. 
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PAC – projet de PLUi 
de la Communauté de communes 

des Trois forêts 

 
Le projet de Parc national des forêts de Champagne et Bourgogne, lancé en 2009, a été « pris en 
considération » en mars 2016. Depuis cette date, sa création est entrée dans sa dernière phase – 
consistant en la rédaction de la charte puis en un processus d’évaluation, d’enquête public locale et 
nationale – qui devrait aboutir, mi-2019, à la création du 11

e
 Parc national français. 

 
Vu les interactions entre les projets de territoire que constituent le Parc national et le PLUi de la 
Communauté de communes des Trois forêts, l’équipe du GIP souhaite évidemment être associée à 
l’élaboration de ce dernier. 
 

1. Superposition du PLUi et du futur Parc national des forêts de 
Champagne et Bourgogne. 

 
Le tableau fourni en annexe 1 présente les 15 communes du projet de PLUi qui sont situées dans le 
périmètre d’étude du futur Parc national : 

- Ces collectivités constitueront a minima l’aire optimale d’adhésion du parc : zone où 
l’établissement public du parc, les collectivités et les acteurs locaux conduiront des actions 
partenariales dans une logique de développement durable du territoire. 

- 9 de ces communes ont en outre une partie de leur territoire appelé à se trouver dans le(s) 
cœur(s) du parc : zone prioritairement consacrée à la protection des patrimoines qui fondent 
l’intérêt du Parc national. Cette zone comportera une réglementation particulière, protégeant les 
richesses naturelles, culturelles et encadrant le déroulement des activités humaines. 

- Parmi ces 9 communes du futur cœur, 4 (Châteauvillain, Arc-en-Barrois, Richebourg et Cour-
l’Evêque) verront une portion de leur territoire former la réserve intégrale du Parc national. Cette 
zone sera dotée d’un plan de gestion. 

 
Les orientations de développement durable de l’aire optimale d’adhésion et les objectifs du(des) cœur(s) 
sont actuellement travaillés par des groupes de travail qui contribuent à l’écriture de la charte du futur 
Parc national. Les dispositions réglementaires adoptées pour la(les) zone(s) de cœur(s) de même que le 
plan de gestion de la future réserve intégrale généreront des servitudes. Le contenu de la charte sera 
stabilisé début 2018 ; c’est avec ce document que le règlement du PLUi de la Communauté de 
communes des Trois forêts devra être compatible. 
 
La charte contiendra des objectifs et orientations relatifs aux thématiques suivantes : 

- Forêt et filière bois 
- Patrimoines naturels et paysages 
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- Eau et milieux aquatiques 
- Patrimoine et actions culturels 
- Agriculture 
- Chasse 
- Cadre de vie 
- Économie, emploi et formation 
- Tourisme 
- Éducation à l’environnement et au développement durable 

 

2. Études disponibles. 

 
La plupart des études qui contribuent à l’élaboration du projet de Parc national sont accompagnées ou 
commanditées par l’État ou ses établissements publics et à ce titre déjà référencées en DDT, DREAL, 
UDAP, etc. Outre l’expertise interne du GIP portant sur les thématiques susmentionnées, plusieurs 
études (liste non exhaustive) concernent spécifiquement le périmètre d’étude du futur parc : 

 
- BIOTOPE, Synthèse de la connaissance des habitats naturels et semi-naturels du périmètre du 

futur Parc national des forêts de Champagne et Bourgogne. GIP du futur Parc national des forêts 
de Champagne et Bourgogne, 2015, 25 p. 

- ONF (Bureau d’étude Bourgogne Champagne-Ardenne), Étude pour l’aménagement éolien à 
l’intérieur et autour du périmètre d’intervention du GIP PN FCB & Application aux Parcs 
nationaux, 2012, 209 p. 

- CEREMA (dir. Terr. Est), Projet de parc national des forêts de Champagne et Bourgogne : étude 
des continuités écologiques, 2014, 152 p. 

- GIP FCB, État des lieux patrimonial des villages (intérêt, état et vacance, mise en valeur), 2013, 
90 p. 

 
Dans le cadre de la réalisation du rapport de présentation du PLUi et du règlement, les données 
rassemblées au GIP sur les patrimoines naturels et culturels du territoire, ainsi que sur les dynamiques 
d’occupation et d’activités humaines pourront être partagées sur demande du bureau d’étude. 
 

3. Annexe 

 
Annexe 1 : liste des communes de la Communauté de communes des Trois forêts incluses dans le 
périmètre d’étude du futur Parc national des forêts de Champagne et Bourgogne et disposant à ce jour 
d’une partie de leur territoire communal en zone d’étude de cœur (ZEC) ou de réserve intégrale (RI). 
 

Nom de la commune Code INSEE ZEC RI 

Orges 52365 Non Non 

Arc-en-Barrois 52017 Partiellement Partiellement 

Richebourg 52422 Partiellement Partiellement 

Coupray 52146 Partiellement Non 

Bricon 52076 Non Non 

Dancevoir 52165 Partiellement Non 

Leffonds 52282 Non Non 

Bugnières 52082 Partiellement Non 

Châteauvillain 52114 Partiellement Partiellement 

Cour-l'Évêque 52151 Partiellement Partiellement 

Giey-sur-Aujon 52220 Partiellement Non 

Aubepierre-sur-Aube 52022 Partiellement Non 

Blessonville 52056 Non Non 

Villiers-sur-Suize 52538 Non Non 

Latrecey-Ormoy-sur-Aube 52274 Non Non 
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1 - NOTICE EXPLICATIVE 
 

I - GÉNÉRALITÉS SUR LES SERVITUDES AÉRONAUTIQUES 

 
I.1 - OBJET ET PROCÉDURE 

 
Le plan de servitudes aéronautiques de dégagement (PSA) a pour but de protéger l'emprise 
et les abords de l’aérodrome contre la présence d’obstacles à la navigation aérienne. Il 
garantit la pérennité de l'espace aérien nécessaire aux processus d'approche finale et de 
décollage des aéronefs, et préserve le développement à long terme de la plate-forme 
aéroportuaire.  
 
Dans l’emprise des servitudes aéronautiques de dégagement, des cotes maximales à ne pas 
²dégagements aéronautiques ainsi créées délimitent les volumes d'espace qui doivent 
toujours être libres d'obstacle. 
 
De plus, ce plan identifie et positionne, dans le volume aéronautique couvrant l'aérodrome, 
les obstacles, naturels ou non, dépassant les servitudes aéronautiques de dégagement. 
Ceux-ci ont vocation à être diminués ou supprimés, selon leur position vis-à-vis des limites 
altimétriques applicables à leur emplacement. 
 
Le dossier des servitudes aéronautiques de dégagement (plans et note annexe) fait l'objet 
d'une procédure d'instruction locale (enquête publique précédée d’une conférence entre 
services et collectivités intéressés). L’enquête publique n’est pas nécessaire lorsque la 
modification d’un PSA existant a pour objet de supprimer ou d’atténuer les servitudes 
prévues par le plan. Il est ensuite approuvé par arrêté ministériel ou par décret en Conseil 
d'État. Ce document est dès lors juridiquement opposable aux tiers. 
 
Le plan de servitudes aéronautiques de dégagement approuvé est alors déposé à la mairie 
de chaque commune concernée pour être annexé au plan local d'urbanisme (PLU) ou à la 
carte communale.  
 
Il permet aux services assurant l’instruction des autorisations d’urbanisme de s’assurer que 
les constructions envisagées dans le périmètre du plan respectent bien les limitations de 
hauteur.  
 
Il permet également aux autorités administratives de demander une limitation de hauteur des 
obstacles dépassant les servitudes aéronautiques de dégagement et la suppression de ceux 
qui sont dangereux pour la navigation aérienne aux abords de l'aérodrome. 
 
Le plan de servitudes aéronautiques de dégagement permet également d’identifier les 
obstacles susceptibles de se voir imposer un balisage de jour et/ou de nuit. La nécessité 
d’un tel balisage est appréciée au cas par cas par les services du ministère des Armées. 
 
 

I.2 - BASES RÉGLEMENTAIRES 
 
Les servitudes aéronautiques de dégagement sont établies en application : 

 du code des transports, en particulier des articles L.6350-1 à L.6351-5 et R.6351-1 
à R. 6351-29, 

 de l'arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les spécifications techniques destinées à 
servir de base à l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des 
servitudes radioélectriques. 
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I.3 - CARACTÉRISTIQUES PRISES EN COMPTE POUR L’ÉTABLISSEMENT DES 
SERVITUDES 

 
Les spécifications techniques des servitudes aéronautiques de dégagement, fixées par 
l’arrêté du 7 juin 2007 modifié, sont définies à partir des caractéristiques suivantes : 
 

  les caractéristiques géométriques du système de pistes de l'aérodrome dans son 
stade ultime de développement, 

  le code de référence attribué à chacune des pistes de l'aérodrome concerné (cette 
codification est définie par l'arrêté du 10 juillet 2006 relatif aux caractéristiques 
techniques de certains aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe), 

  les procédures d'approche, d'atterrissage et de décollage (approche à vue de jour, 
de jour et de nuit, classique, de précision …), 

 les aides visuelles, 

 les éventuels obstacles préexistants nécessitant des adaptations des surfaces. 
 
Lorsque plusieurs des spécifications techniques déterminées par cette réglementation 
s’appliquent en un même point, la spécification la plus contraignante est prise en 
considération. 
 
 

I.4 - FORME GÉNÉRALE DES SERVITUDES 
 
Les servitudes aéronautiques sont constituées par diverses surfaces géométriques dont la 
forme générale figure sur la vue en perspective ci-dessous. 
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I.5 - APPLICATION DES SERVITUDES 

Les plans des servitudes aéronautiques de dégagement déterminent les altitudes que 
doivent respecter les constructions ou obstacles de toute nature qu’ils soient fixes ou 
mobiles. 
 

I.5.1 - Obstacles fixes 

 
Les obstacles fixes font l'objet d'une distinction entre obstacles massifs, obstacles minces et 
obstacles filiformes de la manière suivante : 

 les obstacles massifs sont constitués par les éminences du terrain naturel, les 
bâtiments, les forêts, etc., 

 les obstacles minces sont constitués par les pylônes, les cheminées, les antennes, 
etc. (dont la hauteur est très supérieure aux dimensions horizontales), 

 les obstacles filiformes sont constitués par les lignes électriques, les lignes 
téléphoniques, les caténaires, les câbles de téléphériques, etc. 

 
Le tableau ci-après indique les valeurs des majorations à appliquer en fonction des classes 
d'obstacles et de leurs emplacements sous les surfaces des servitudes aéronautiques de 
dégagement, ainsi que les règles de balisage. En effet, un obstacle mince ou filiforme ayant 
de manière générale une visibilité plutôt réduite, implique que sa cote altimétrique peut être 
majorée de la valeur indiquée par le tableau ci-après. 
 

Majoration de la hauteur des obstacles (annexe X de l’arrêté du 7 juin 2007 modifié) 

Classe 
des 

obstacles 
fixes 

Dans les 
1000 

premiers 
mètres 

d’une trouée 

Au-delà des 1000 premiers 
mètres des trouées et sur 

les zones couvertes par les 
parties des surfaces 

latérales associées aux 
trouées. 

Exonération 

Massif 0 m  

Mince + 10 m 0 m 0 m : 

 si défilé par obstacle massif (pente maxi. 15%) ; 

 si plusieurs obstacles minces séparés par une 
distance < 2/3 de la hauteur du plus bas (leur 
ensemble est considéré comme un obstacle 
massif) ; 

 si antenne réceptrice de radiodiffusion ou TV, 
installées au sommet de constructions à 
proximité d’un aérodrome, et remplissant les 3 
conditions suivantes : 

 Hauteur de l’antenne sous trouée ≤ 4 m 
 Mat support non haubané 
 Coefficient de sécurité des divers éléments 

de l’installation ≤ 4 

Filiforme 
+ 20 m + 10 m 0 m : si défilé par obstacle massif (pente maxi. 15%) 

Spécificité des lignes caténaires + 10 m 

Les majorations prévues à l'annexe X, relatives aux obstacles fixes minces ou filiformes ne 
s'appliquent pas aux aides visuelles. 
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I.5.2 - Obstacles mobiles 

 
Les règles relatives aux obstacles mobiles ne s'appliquent qu'aux obstacles en dehors de 
l'emprise aéroportuaire. 
 
Chacune des voies sur lesquelles se déplacent des obstacles canalisés est considérée 
comme constituant un obstacle dont la hauteur est celle du gabarit qui lui est attaché. 

- autoroutes : gabarit de 4,75 m, 
- routes de trafic international : gabarit de 4,50 m, 
- autres voies routières : gabarit de 4,30 m, 
- voies ferrées non électrifiées : gabarit de 4,80 m, 
- voies navigables : gabarit de 3,70 m à 7 m suivant le type de voies. 

 
Le gabarit s’appliquant à chaque type de voie est majoré de 2 mètres sur les tronçons 
couverts par une trouée. 
 
 

I.5.3 - Balisage des obstacles 

 
Le balisage des obstacles a pour objectif de signaler la présence d’un danger. Il ne supprime 
pas le danger lui-même. 
 
En application de l’article 8 de l’arrêté du 7 juin 2007 modifié, l’obligation du balisage peut 
être imposée sur les portions de sol situées au-dessous des surfaces opérationnelles de 
dégagement aéronautique d’un aérodrome, telles que définies dans l’arrêté du 10 juillet 2006 
relatif aux caractéristiques techniques de certains aérodromes terrestres utilisés par les 
aéronefs à voilure fixe.  
 
Les obstacles à baliser sont donc déterminés par rapport aux surfaces basées sur les 
infrastructures et exploitations existantes qui peuvent être différentes de celles du PSA 
approuvé, ce dernier étant basé sur le stade ultime de développement de l’aérodrome. 
 
Les obstacles à baliser sont déterminés au cas par cas. Il est généralement considéré que 
doivent être balisés ceux dont le sommet dépasse les surfaces de balisage, elles-mêmes 
situées 10 mètres en dessous des surfaces opérationnelles de dégagement aéronautique 
pour les obstacles massifs et minces, 20 mètres s’agissant des obstacles filiformes. 
 
Toutefois la nécessité du balisage dépend, entre autres facteurs, de la façon dont se 
présente l’obstacle pour le pilote, ou de l’existence d’autres obstacles balisés ou non à 
proximité. La détermination des obstacles à baliser de jour, de nuit, ou de jour et de nuit, 
doit, pour ces raisons, faire, dans chaque cas, l'objet d'une étude particulière, 
indépendamment du PSA. 
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II - SERVITUDES AÉRONAUTIQUES DE L’AÉRODROME 

II.1 - PRÉAMBULE 
 
L’aérodrome de CHAUMONT-SEMOUTIERS n’est pas protégé par un plan de servitudes 
aéronautiques de dégagements. 
 
Les infrastructures aéronautiques actuelles de l’aérodrome sont les suivantes : 

 

 piste 18/361, revêtue, orientée 184° / 004° de 1 800 mètres de long x 30 mètres de 
large, 

 
Source : AIP Extrait carte du 03 11 2022 - Service de l’information aéronautique 

 
1 Les numéros d’identification d’une piste correspondent à ses deux sens d’utilisation ou QFU. 

QFU = orientation magnétique de la piste en service, arrondie à la dizaine de degrés le plus proche. 
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Le nouveau dossier de servitudes aéronautiques prend en compte les caractéristiques 
géométriques du système de pistes et les procédures d’approche, de décollage et 
d’atterrissage déterminées pour le stade ultime de développement de l’aérodrome et 
précisées au § II.3. 
 
Il est établi suivant les spécifications techniques fixées par l’arrêté du 7 juin 2007 modifié. 
 
 

II.2 - PLAN DE SITUATION 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’aérodrome de Chaumont-Semoutiers est situé au centre du département de la Haute-
Marne (52), sur le territoire des communes de Semoutiers-Montsaon et de Villiers-le-Sec. 
 
 

II.3 - CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DES INFRASTRUCTURES 
 

II.3.1 - Caractéristiques géométriques 

 
 Système de piste 
 
Les orientations et dimensions de la piste de l’aérodrome prises en compte dans son stade 
ultime de développement identique au stade actuel, sont les suivantes : 

Aérodrome de  
CHAUMONT-SEMOUTIERS 
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 Piste 18/36, revêtue, orientée 184°/004° de 1 800 mètres de long x 30 mètres de 
large. 

 
Ces caractéristiques sont précisées sur le schéma du paragraphe 3 – Calage géographique 
et altimétrique des infrastructures. 
 
 
 Altitude de référence 
 
L'altitude de référence de l'aérodrome est le point le plus élevé de la surface de la piste 
utilisable pour l'atterrissage. 
 
L’aérodrome a une altitude de référence de 306 mètres NGF (rapportée au nivellement 
général de la France). Elle intervient pour fixer l'altitude de la surface horizontale intérieure. 
 
 

II.3.2 - Chiffre de code 

 
Les surfaces utilisées pour les servitudes aéronautiques de dégagement dépendent du 
premier élément du code de référence des infrastructures de l'aérodrome tel qu'il est défini 
dans la réglementation applicable. 
 
Le premier élément de ce code est un chiffre qui est déterminé par la plus grande des 
distances de référence des aéronefs auxquels l'infrastructure est destinée. 
 
Le chiffre de code établissant les servitudes aéronautiques de l’aérodrome est : 

 3 pour la piste 18/36. 
 
 

II.3.3 - Mode d'exploitation de la (des) piste(s) 

 
Le mode d’exploitation de la piste, pris en compte dans son stade ultime de développement, 
détermine, en fonction du chiffre de code, les caractéristiques des servitudes aéronautiques 
de dégagement. 
 
La piste 18/36, est exploitée à vue de jour et de nuit sans indicateurs visuels de pente 
d’approche (PAPI) dans ses deux sens d’utilisation. 
 
Nota : l’arrêté du 7 juin 2007 modifié précise que pour les pistes exploitables à vue de nuit 
sans PAPI, les caractéristiques des surfaces de dégagements à utiliser sont celles des 
pistes exploitées aux instruments avec approche classique. 

 
 

II.4 - SURFACES AÉRONAUTIQUES DE DÉGAGEMENT 
 
Les surfaces de base utilisées pour les servitudes aéronautiques de dégagement de 
l’aérodrome sont établies pour le stade ultime de développement. Elles ont les spécifications 
techniques définies à l’annexe I de l’arrêté du 7 juin 2007 modifié et précisées ci-dessous. 
 
Ces surfaces correspondent, lorsque les caractéristiques physiques prises en compte ne 
diffèrent pas du stade actuel, aux surfaces opérationnelles de dégagement aéronautique ou 
surfaces de limitation d’obstacles (OLS). 
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II.4.1 - Trouées d'atterrissage et de décollage 

 
Chaque surface de trouée est définie par une largeur à l'origine (bord intérieur), une cote 
altimétrique à l'origine, un évasement, une pente et une longueur maximale. 
 
Les caractéristiques des trouées sont les suivantes : 
 
Piste 18/36 de chiffre de code 3 
 
 

Trouées d'atterrissage 
CARACTERISTIQUES 

Atterrissage QFU 18 Atterrissage QFU 36 

- Spécifications utilisées Approche classique Approche classique 

- Distance au seuil 60 m 60 m 

- Largeur à l'origine * 280 m (*) 280 m (*) 

- Divergence 15 % 15 % 

- Cote à l’origine 296 m NGF 306 m NGF 

- Longueur 1ère section 3 000 m 3 000 m 

- Pente 1ère section 2 % 2 % 

- Pente 2ème section 2,5 % 2,5 % 

- Cote 3ème section (pente nulle) 446 m NGF (**) 456 m NGF (**) 

- Longueur totale  15 000 m 15 000 m 
 
(*) : réduite à 280 m sur demande du ministère des Armées 

(**) : La 3ème et dernière section est horizontale et sa cote altimétrique est augmentée de 150 
m du bord intérieur de la trouée d’atterrissage 
 
 

Trouées de décollage 
CARACTERISTIQUES 

Décollage QFU 36 
(trouée du côté du seuil 18) 

Décollage QFU 18 
(trouée du côté du seuil 36) 

- Distance à l’extrémité de la piste 60 m 60 m 

- Largeur à l'origine 180 m 180 m 

- Divergence  12,5 % 12,5 % 

- Largeur finale 1 200 m 1 200 m 

- Cote à l’origine 306 m NGF 296 m NGF 

- Pente 2 % 2 % 

- Longueur totale 15 000 m 15 000 m 
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II.4.2 - Surfaces latérales 

 
Les surfaces latérales ont une pente de : 

- 41,3 % pour la piste 18/36. 
 
Les surfaces latérales associées à chaque seuil d’atterrissage sont prolongées le long de 
leurs lignes d’appui, dans le sens de l’atterrissage, jusqu’à l’extrémité de la piste utilisable à 
l’atterrissage. 
 
 

II.4.3 - Périmètre d’appui 

 
Le périmètre d’appui est le périmètre de la plus petite surface au sol contenant l’ensemble 
des bords intérieurs des trouées de décollage et d’atterrissage et des lignes d’appui des 
surfaces latérales et incluant les éventuels raccords rectilignes. 
 
Il est représenté sur le schéma du paragraphe 3 - Calage géographique et altimétrique des 
infrastructures. 
 
 

II.4.4 - Surface horizontale intérieure 

 
La surface horizontale intérieure, dont la cote est fixée à 45 mètres au-dessus de l'altitude de 
référence de l'aérodrome, s'élève à 351 mètres NGF. 
 
Elle est délimitée, pour chacune des pistes, par deux demi-circonférences horizontales, 
centrées chacune par rapport à l'origine des trouées d'atterrissage, de rayon : 

 4 000 mètres pour la piste 18/36. 

et par les tangentes communes à ces deux circonférences. 
 
 

II.4.5 - Surface conique 

 
La surface conique a une pente de 5 % et s'élève, à partir du bord extérieur de la surface 
horizontale intérieure, jusqu'à une hauteur de 75 mètres, soit une cote maximale de 
426 mètres NGF. 
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II.4.6 - Croquis des surfaces de dégagement 
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II.4.7 - Enveloppe des surfaces de dégagements 

 
Le schéma ci-après précise l’enveloppe des surfaces de dégagements aéronautiques 
correspondant au stade ultime de développement de l’aérodrome, ainsi que les limites des 
communes concernées. 
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Les communes concernées sont les suivantes : 
 

Département 

Haute-Marne (52) 

Communes 

 
ANNÉVILLE-LA-PRAIRIE JONCHERY
ARC-EN-BARROIS MEURES
AUTREVILLE-SUR-LA-RENNE NEUILLY-SUR-SUIZE
BLESSONVILLE ORGES
BOLOGNE ORMOY-LÈS-SEXFONTAINES 
BRICON OUDINCOURT
BUXIÈRES-LÈS-VILLIERS RICHEBOURG
CHÂTEAUVILLAIN SEMOUTIERS-MONTSAON 
CHAUMONT SEXFONTAINES
COUR-L'ÉVÊQUE VILLIERS-LE-SEC
EUFFIGNEIX 
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II.4.8 - Adaptations des surfaces 

Lorsque des obstacles préexistants font saillie au-dessus des surfaces aéronautiques de 
dégagement définies à l’annexe 1 de l’arrêté du 7 juin 2007 modifié et qu’il s’avère 
impossible de les supprimer, ces obstacles sont qualifiés d’irrémédiables et ces surfaces font 
l’objet d’adaptations. 

Ces adaptations s’appuient sur une étude d’évaluation des obstacles spécifique au type 
d’exploitation envisagée. 

Les adaptations de surface figurent sur le plan d’ensemble (A1) et de détail (A2). 

Il est précisé que ces adaptations des surfaces utilisées pour les servitudes aéronautiques 
de dégagement de l’aérodrome ne modifient en rien les servitudes aéronautiques de 
balisage. 

Les adaptations de surface sont soit des adaptations dites globales, soit des adaptations 
dites ponctuelles. 

Adaptations globales 

Les adaptations globales sont conçues en présence de nombreux obstacles naturels ou 
artificiels dépassant les surfaces de base et définissent les cotes en mètres NGF devant être 
respectées. Le périmètre de chaque adaptation globale dépend de la hauteur moyenne des 
obstacles existants dans le secteur concerné. 

Elles permettent d’accepter ces obstacles préexistants, qui ne sont ainsi pas frappés de 
servitudes, et tout autre obstacle dont la cote sommitale ne dépasserait pas celles des 
obstacles environnants existants. 

Descriptions des adaptations : 

Compte tenu de la présence d’importantes zones boisées, la surface horizontale intérieure et  
la surface conique ont été adaptées au Nord-Ouest, au Sud-Ouest et au Sud-Est de la piste.  
 
Ces adaptations sont constituées d’un plateau 
unique, dont le niveau varie en fonction de la 
configuration du terrain naturel et des obstacles 
qu’il supporte. Les plateaux sont raccordés aux 
surfaces de base (surface horizontale et conique) 
par des surfaces dites « de rattrapages », dont la 
pente est de 65 % (voir plans A1 et A2). 
 

 
 
 
 
 
 

Vue d’ensemble des adaptations globales :  
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Adaptation au Nord-Ouest de l’aérodrome :  
 
Les deux adaptations au Nord-Ouest de la piste concernent une partie la surface horizontale 
et la surface conique. Elles sont constituées d’un plateau unique dont la cote sommitale 
s’élève à 370 mètres NGF pour la première et 410 mètres NGF pour la deuxième.  
 

 
 

 
Adaptation au Sud-Ouest et Sud-Est de l’aérodrome :  
 
Les adaptations au Sud-Ouest et Sud-Est de la piste concernent en grande partie la surface 
horizontale et la surface conique. Elles sont constituées d’un plateau unique dont la cote 
sommitale s’élève à 380 mètres NGF. 
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Adaptations ponctuelles 
 
Il s’agit d’obstacles artificiels isolés existants, jugés acceptables car n’affectant pas la 
sécurité des aéronefs et la régularité de l’exploitation de l’aérodrome. 
Ils sont repérés par les symboles «  ▲ » et «   » ainsi que par une lettre sur les plans. 
 
Ces obstacles sont les suivants : 
 

Rep Type X(m) Y(m) 
Cote 

sommitale 
(en m NGF)

Hauteur de  
dépassement 

(m) avant 
adaptation 

globale 
éventuelle

Surface 
concernée 

Commune 

A Bâti  855343,45 6781305,87 352,23 1,23 
Surface 

horizontale 
VILLIERS-LE-SEC 

B Eolienne 851884,35 6787073,66 501,43 55,43 
Trouée 

atterrissage seuil 
18 

JONCHERY 

C Eolienne 852034,92 6786593,71 520,93 74,93 
Trouée 

atterrissage seuil 
18 

JONCHERY 

 
 
Obstacles concernés par une majoration de 10 m en application des dispositions de l’annexe 
X de l’arrêté du 7 juin 2007 modifié relatives aux obstacles fixes minces ou filiformes : 
 

Rep Type X(m) Y(m) 

Cote 
sommitale 
majorée 

(en m NGF)

Hauteur de  
dépassement 

(m) avant 
adaptation 

globale 
éventuelle

Surface concernée Commune 

D PylôneHT 852713,03 6773748,24 362,02 11.05 Surface horizontale 
SEMOUTIERS-

MONTSAON 

E PylôneHT 852402,02 6774137,36 358,45 1,99 
Trouée Atterrissage et 

Décollage seuil 36 
SEMOUTIERS-

MONTSAON 

F PylôneHT 852252,52 6774324,18 356,53 3,58 
Trouée Atterrissage et 

Décollage seuil 36 
SEMOUTIERS-

MONTSAON 

G PylôneHT 852021,32 6774422,22 352,84 1,5 
Trouée Atterrissage et 

Décollage seuil 36 
SEMOUTIERS-

MONTSAON 

H PylôneHT 851792,72 6774519,14  355,99 6,25 
Trouée Atterrissage 

seuil 36 
SEMOUTIERS-

MONTSAON 

I PylôneHT 852556,8 6773943,41 359,89 8.89 Surface horizontale 
SEMOUTIERS-

MONTSAON 

 
« PylôneHT » : pylône supportant une ligne électrique haute tension 
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2 - MISE EN APPLICATION DU PSA 
 

I - LISTE DES OBSTACLES DÉPASSANT LES COTES LIMITES AUTORISÉES PAR 
LES SERVITUDES APRÈS ADAPTATIONS 

 
La liste ci-dessous est non limitative et donnée à titre indicatif (article D.6351-6 du code des 
Transports). Elle ne fait pas apparaître les obstacles considérés comme nécessaires au 
fonctionnement de l’aérodrome et ceux situés à l’intérieur de l’emprise. 
 
Ils sont repérés par le symbole     ainsi que par un chiffre sur les plans. 
 
Ces obstacles sont les suivants : 
 

 
« Trouée ATT » : trouée d’atterrissage 

Numéro 
de 

l’obstacle 

Surface concernée 
Nature de l’obstacle 

Altitude de 
l’obstacle à son 

sommet 
mètres NGF 

Hauteur de 
dépassement 

(mètres) 
Commune 

1 
Périmètre d’appui Est 

Equipement aéronautique 
310,55  7,28 

Semoutiers‐
Montsaon 

2 
Périmètre d’appui Est 

Arbre isolé 
305,47  4,22 

Semoutiers‐
Montsaon 

3 
Périmètre d’appui Est 

Clôture 
304,69  3,43 

Semoutiers‐
Montsaon 

4 
P.A et Surface latérale Ouest 

Groupe d’arbres isolés 
 De 311,24 à 308,63  De 0,29 à 6,15 

Semoutiers‐
Montsaon 

6 
Périmètre d’appui Nord‐Est 
Equipement Aéronautique 

303,61  3,84 
Semoutiers‐
Montsaon 

7 
Trouée ATT seuil 36 Sud‐Ouest  

Arbre isolé 
312,70  5,19 

Semoutiers‐
Montsaon 

9 
Trouée ATT seuil 36 Sud‐Est  

Arbre isolé 
317,53  0,79 

Semoutiers‐
Montsaon 

10 
Trouée ATT seuil 36 Sud‐Ouest  

Groupe arbres isolés 
De 321,72 à 323,75  De 4,32 à 6,12 

Semoutiers‐
Montsaon 

11 
Surface horizontale Sud 

Zone boisée 
De 351 à 354,51  De 0 à 3,51  Chateauvillain 
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II - TRAITEMENT DES OBSTACLES 

 
II.1 - OBSTACLES EXISTANTS 

 
Les obstacles existants, dépassant les cotes limites autorisées des surfaces, le cas échéant 
adaptées, utilisées pour les servitudes aéronautiques de dégagement, peuvent être appelés 
à être supprimés ou à être mis en conformité avec le plan de servitudes aéronautiques de 
dégagement qui protège l'aérodrome. 
 
La mise en conformité de l'obstacle par rapport au plan de servitudes aéronautiques 
approuvé peut être immédiate ou entreprise au fur et à mesure des besoins et des 
nécessités. 
 
Les modalités d'application des servitudes aéronautiques sont précisées dans les 
articles L.6351-2 à 5 et R.6351-7 à 29 du code des Transports. 
 
Les articles R.6351-15 à D.6351-17 concernent en particulier la suppression ou la 
modification des obstacles dépassant les cotes limites. 
 
 

II.2 - OBSTACLES À VENIR 
 
Le plan de servitudes aéronautiques (PSA) est rendu exécutoire par le décret en Conseil 
d'État ou par l'arrêté ministériel qui l'approuve. 
 
En conséquence, il s'applique à tout obstacle à venir : bâtiment, installation, plantation, etc. 
 
S'il existe un plan local d'urbanisme (PLU) dans les communes concernées, le plan des 
servitudes aéronautiques lui est annexé.  
 
S'il n'existe pas de PLU, le plan de servitudes aéronautiques s'impose à toute demande de 
réalisation de projet de nature à constituer un obstacle. 
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3 - CALAGE GÉOGRAPHIQUE ET ALTIMÉTRIQUE DES INFRASTRUCTURES 
Les coordonnées x et y des bornes sont repérées dans le système de référence et de 
coordonnées planimétrique en vigueur. 

SYSTÈME DE RÉFÉRENCE GÉOGRAPHIQUE ET PLANIMÉTRIQUE 

ZONE SYSTÈME GÉODÉSIQUE ELLIPSOÏDE ASSOCIÉ PROJECTION 

France Métropolitaine RGF 93 IAG GRS 1980 Lambert 93 

SYSTÈME DE RÉFÉRENCE ALTIMÉTRIQUE 

France Métropolitaine, à l’exclusion de la Corse NGF - IGN 1969 

Les distances sont exprimées en mètres et calculées en projection planimétrique à partir des 
coordonnées des points d’infrastructures du système de pistes. Elles peuvent donc différer 
légèrement des longueurs physiques des infrastructures telles que déclarées sur la 
publication d’information aéronautique. 
Schéma 
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Numéro DateEchelle

Secrétariat général pour

l'administration

HT HT

1

N

S

O E

Zone Boisée

Numéro de l'obstacle

Obstacle isolé (Arbre ou Bâti)

Limite de commune

Commune

Cote altimétrique des surfaces d'adaptations (mètres NGF)

Cote altimétrique des surfaces de dégagement (mètres NGF)

Intermédiaire des surfaces de dégagement

Limite des surfaces de dégagement

Piste revêtue

Légende :

Caractéristiques techniques de base :

Les plateaux sont raccordés aux surfaces de base (surface horizontale et conique) par des surfaces
de rattrapages, dont la pente est de 65 %.

Obstacles autorisés (adaptation ponctuelle) :

Obstacle isolé (Bâtiment)

Adaptations globales :

300

400

300

400

(A) : Bâtiment côte sommitale : 352,23 m

- Altitude de référence : 306 mètres NGF

- Piste revêtue (code 3) 18/36 : 1800 m x 30 m
- Périmètre d'appui : 1920 m x 280 m
- Seuil 18 : Piste exploitée à vue de jour et de nuit sans PAPI (approche classique)
- Seuil 36 : Piste exploitée à vue de jour et de nuit sans PAPI (approche classique)

Obstacle isolé (Pylône Haute Tension)
(D) : Pyône HT côte sommitale : 362,02 m

Obstacles dépassant les cotes limites autorisées à mettre en conformité :

CHAUMONT
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Adaptation globale
Surface horizontale et conique Sud-Ouest

Adaptations Ponctuelles de surface
Trouée d'atterrissage seuil 36  Nord-Ouest
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Numéro DateEchelle

Echelle : 1 / 10 000°

Echelle : 1 / 10 000°

Secrétariat général pour

l'administration
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Cote altimétrique des surfaces de dégagement (mètres NGF)
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Piste revêtue
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Caractéristiques techniques de base :
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- Seuil 36 : Piste exploitée à vue de jour et de nuit sans PAPI (approche classique)

Obstacle isolé (Pylône Haute Tension)
(D) : Pyône HT côte sommitale : 362,02 m
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Maires, Présidents d’intercommunalités
 

Servitudes d’Utilité Publique - l’essentiel à savoir

Travaux à proximité des canalisations

Canalisations de distribution de gaz combustibles

Les canalisations de transport de matières dangereuses sont soumises à « autorisation de 
construire et d’exploiter » prise au titre du Code de l’environnement.

Les ouvrages sont dimensionnés en fonction de la densité de population à leur voisinage et 
font l’objet d’une étude de dangers mise à jour a minima tous les 5 ans. Celle-ci est établie 
conformément à un guide professionnel. Elle comprend une analyse de risque réalisée à partir 
des éléments issus de l’analyse de l’environnement de l’ouvrage, du retour d’expérience, et du 
programme de surveillance et de maintenance mis en place par le transporteur.

L’étude de dangers définit les mesures de renforcement de la sécurité à mettre en place par 
le transporteur pour que la canalisation présente un risque « acceptable » en tout point de son 
tracé. Les éléments issus de l’étude de dangers permettent au transporteur d’établir un plan de 
sécurité et d’intervention définissant les mesures à prendre en cas d’incident ou d’accident. 
Ce plan est communiqué au préfet et fait l’objet d’exercices.

�Le saviez-vous ?  
 

 �les canalisations de transport de matières dangereuses sont classées parmi les « Réseaux 
sensibles pour la sécurité » au sens du Code de l’environnement. Ce classement confère 
à leurs exploitants des obligations supplémentaires dans le cadre de la gestion des travaux de 
tiers à proximité de leurs ouvrages.

 �le tracé des canalisations de transport de matières dangereuses enterrées est matérialisé en 
surface par des balises ou des bornes comportant le nom du transporteur et un nu-
méro de téléphone accessible 24h/24 permettant de signaler sans délai toute anomalie 
constatée sur le tracé pouvant affecter les ouvrages.

Les travaux effectués par des tiers sont à l’origine de la majorité des accidents relatifs 
aux canalisations de transport ou de distribution.

Les travaux réalisés au voisinage des canalisations doivent faire l’objet de déclarations préalables 
auprès de leurs exploitants : déclarations de projet de travaux (DT) et déclarations d’intention de 
commencement de travaux (DICT).

Ces déclarations doivent être effectuées par les maîtres d’ouvrage et les entreprises de 
travaux via le téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr, accessible 24h/24, 7j/7.

Le maire informe ses administrés sur leurs obligations réglementaires en matière de déclaration 
de travaux, par exemple en les incitant à consulter sur le téléservice les différentes plaquettes 
d’information (exploitants, maîtres d’ouvrage, entreprises de travaux, particuliers).

Un réseau de distribution de gaz combustibles est un système d’alimentation qui dessert di-
rectement les usagers du gaz d’une zone géographique. La section et la pression dans un réseau 
de distribution sont généralement moindres que pour les canalisations de transport.

Seules les canalisations de distribution les plus importantes (environ 1 % des 200 000 km en 
service en France) feront l’objet, à partir de 2016, d’une étude de dangers et d’un porter à 
connaissance établi sur la base des conclusions de cette étude.

Différents types de bornes repérant  
les canalisations de transport  

La présente plaquette est réalisée dans 
un but purement informatif. Seuls font 
foi les textes réglementaires en vigueur.

Maîtrise de l’urbanisation  
autour des canalisations de transport

Obligations imposées aux transporteurs

Pour en savoir plus
Pour toute question relative aux risques technologiques à proximité des canalisations de 
transport, vous pouvez vous adresser à la DREAL, service prévention des risques. 

Pour toute question relative à la maîtrise de l’urbanisation, vous pouvez vous adresser à la  
DDT(M) de votre département.

Références  
réglementaires

Sécurité des canalisations  
de transport

 �Articles L. 555 - 1 à L. 555 - 30 
du Code de l’environnement

 �Articles R. 555 - 1 à R. 555 - 52 
du Code de l’environnement

 �Arrêté du 5 mars 2014 
(NOR : DEVP1306197A)

 �Guide de détermination des 
mesures de protection propres 
aux bâtiments (INERIS)

Canalisations de transport  
et urbanisme

 �Articles L. 126 - 1 et L. 126 - 2 
du Code de l’urbanisme

 �Article R. 126 - 1 et R. 431 – 16 
(alinéa j) du Code de l’urbanisme

 �Articles R. 122 - 22 et R. 123 - 46 
du Code de la construction et de 
l’habitat

 �Circulaire n°DARQSI/BSEI-06-
254 du 04 août 2006 (porter à 
connaissance)

Sécurité des canalisations de 
distribution

 �Arrêté du 13 juillet 2000 
(NOR : ECOI0000357A)

Travaux à proximité  
des réseaux

 �Articles L. 554 – 1 à L. 554 – 5 
du Code de l’environnement

 �Articles R. 554 - 1 à R. 554 - 38 
du Code de l’environnement 
(ainsi que les arrêtés, prescrip-
tions, normes et avis associés)

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Liste-des-21-DREAL.html
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/1767#Article_L._555-1
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/1795#Article_R_555_1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028770330&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028770330&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.ineris.fr/centredoc/guide-canalisations-batiments-v15interact-e-1402905167.pdf
http://www.ineris.fr/centredoc/guide-canalisations-batiments-v15interact-e-1402905167.pdf
http://www.ineris.fr/centredoc/guide-canalisations-batiments-v15interact-e-1402905167.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000028810335&idSectionTA=LEGISCTA000006175647&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150112
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000028810335&idSectionTA=LEGISCTA000006175647&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20150112
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817283&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025800974&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20120726
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006896077&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20150112&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=889588242&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006896151&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20150112&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1563082333&nbResultRech=1
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&r=27279
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&r=27279
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&r=27279
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A2179988038C239B5413CE3C1823045B.tpdjo15v_3?cidTexte=JORFTEXT000000584248&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A2179988038C239B5413CE3C1823045B.tpdjo15v_3?cidTexte=JORFTEXT000000584248&categorieLien=id
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/1767#Article_L._554-1
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/1767#Article_L._554-1
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/1795#Article_R_554_1
http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/1795#Article_R_554_1


 Dans le cas des ERP de plus de 100 personnes et des IGH 

 Dans tous les autres cas 

Conséquences d’une fuite sur une canali-
sation de transport, Appomatox (USA),  
14 septembre 2008 (source pstrust.org).

Maîtriser l’urbanisation future
autour des canalisations de transport

Afin de limiter l’exposition des riverains aux risques potentiels occasionnés par les canalisations 
de transport, de nouvelles Servitudes d’Utilité Publique (SUP) sont prévues par la réglementation. 
Ces SUP, liées à la prise en compte des risques, sont en vigueur depuis 2012 pour les canalisations 
nouvelles, et seront instaurées progressivement d’ici fin 2018 pour les canalisations déjà en service. 

Gérer les projets de construction dans les SUP 
ce qui change pour les collectivités

Intégrer les SUP dans les documents d’urbanisme
qui fait quoi ?

Canalisations en service Canalisations nouvelles

Le transporteur élabore et met 
à jour l’étude de dangers de la 
canalisation.

Le transporteur dépose le dossier de 
demande d’autorisation de construire 
et d’exploiter une nouvelle canalisa-
tion, qui contient l’étude de dangers.

Cette étude de dangers est instruite par les services de l’État  
[DREAL/DEAL/DRIEE].

Les services de l’état préparent un projet d’arrêté préfectoral 
instituant les SUP sur la base des distances d’effets proposées  

dans l’étude de dangers. 

Ce projet d’arrêté est présenté en 
CoDERST.

Ce projet d’arrêté est présenté en 
CoDERST en même temps que le 
dossier de demande d’autorisation de 
construire et d’exploiter.

L’arrêté instituant les SUP est notifié par le préfet aux communes concernées. 
 Cet arrêté préfectoral peut être spécifique à la commune ou départemental 

(avec des annexes communales) .
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Canalisation de  
transport de matières
dangereuses
C’est une canalisation qui 
achemine du gaz naturel, 
des produits pétroliers ou  
chimiques à destination de ré-
seaux de distribution, d’autres 
ouvrages de transport, d’entre-
prises industrielles ou com-
merciales, de sites de stockage 
ou de chargement. 

Une canalisation de transport 
est constituée de tubes assem-
blés et d’installations annexes 
nécessaires à son fonctionne-
ment (compresseurs, pompes, 
vannes,etc.).

 La demande de permis de construire

Lorsqu’un projet de construction ou d’extension d’un ERP de plus de 100 personnes ou d’un IGH est 
situé dans la zone de SUP1, le maître d’ouvrage doit joindre à sa demande de permis de construire 
une analyse de la compatibilité du projet avec la canalisation de transport, réalisée à sa charge.

Depuis mars 2014 et jusqu’à l’annexion des SUP aux documents d’urbanisme, cette analyse est 
exigée dans les zones d’effets portées à la connaissance des maires à partir de 2007.

IGH
Immeuble de Grande 
Hauteur

CoDERST
Conseil Départemental 
de l’environnement et des 
risques sanitaires et 
technologiques

ERP
Établissement Recevant 
du Public.

Distances SUP à l’axe  
de la canalisation (m)
hors points singuliers  
et installations annexes

SUP1 SUP2 SUP3

Gaz naturel

10 à 720 5 5

Hydrocarbures liquides

140 à 310(1) 15 10

Produits chimiques

20 à 400(1) 5 à 15(1) 5 à 10(1)

(1) �distances usuelles. Ces distances 
sont susceptibles de varier, y com-
pris en dehors de ces intervalles, 
en fonction de l’étude de dangers.

Transporteur
C’est le propriétaire et/ou l’ex-
ploitant de la canalisation.

Quelques chiffres
 �longueur totale en France 51000 km
 �11 000 communes traversées
 �profondeur variant entre 60 cm et 1 m
 �pour le gaz naturel, pression variant 

de 16 à 94 bar et diamètre variant  
de 80 mm à 1,20 m.

canalisation

2 x SUP2

2 x SUP3

2 x SUP1

Les principes de l’analyse de compatibilité

Projet Zone de SUP1 Zone de SUP2 Zone de SUP3

ERP > 100 p Création
Compatible si (1)

Incompatible

Extension Compatible si (1) et (2) 

ERP > 300 p
ou IGH

Création
Compatible si (1)

Incompatible

Extension Compatible si (1) et (2)

(1) Protection de la canalisation suffisante, avec le cas échéant des mesures supplémentaires
(2) Protection du bâtiment suffisante, avec le cas échéant des mesures supplémentaires
Ces mesures supplémentaires sur la canalisation et le bâtiment sont à la charge du maître d’ouvrage.

 L’instruction du permis de construire

 L’autorisation d’ouverture de l’ERP ou d’occupation de l’IGH

 �Les nouvelles servitudes encadrent strictement la construction ou l’extension d’établissements 
recevant du public (ERP) de plus de 100 personnes et d’immeubles de grande hauteur (IGH). 

 �Elles n’engendrent pas de contrainte d’urbanisme pour les autres catégories de constructions 
(exemple : habitat). L’évolution de l’environnement urbain sera prise en compte par le transporteur 
dans le cadre de la mise à jour de son étude de dangers.

 �Le porter à connaissance relatif aux canalisations de transport, adressé aux maires à partir de 
2007, préconisait déjà des contraintes d’urbanisme. Les nouvelles servitudes reprennent les 
mêmes contraintes, qui s’imposent désormais de façon plus directe. 

 �Certains ERP de plus de 100 personnes et IGH existants construits avant 2014 peuvent s’avérer 
être situés dans ces zones. Cette situation a normalement été traitée par le biais de mesures 
de renforcement de la sécurité de la canalisation, prises en charge par le transporteur ou le 
gestionnaire du bâtiment selon les cas. 

 �Certaines canalisations de transport (non soumises à autorisation) ne donneront pas lieu 
à ces SUP ; pour celles-ci le porter à connaissance restera applicable.

 �Un grand nombre de canalisations de transport sont déclarées d’utilité publique ou d’intérêt géné-
ral et font déjà l’objet à ce titre de servitudes en vue de la construction ou de l’exploitation ; 
ces servitudes, qui sont d’une autre nature, restent applicables et viennent en complément des 
SUP liées à la prise en compte des risques.

Les SUP en pratique
renforcer la maîtrise de l’urbanisation

Le maire ou le président de l’établissement public compétent 
annexe l’arrêté au plan local d’urbanisme ou à la carte communale, 

dans les 3 mois qui suivent sa notification par le préfet.

Il n’y a pas de contraintes pour les autres projets d’aménagement (ERP de moins de
100 personnes, particuliers, entreprises,  …). Le maire doit cependant informer le 
transporteur de tout permis de construire ou certificat d’urbanisme délivré dans la 
zone de SUP1.

Si la compatibilité repose sur des mesures de protection supplémentaires de la 
canalisation, le maire autorise l’ouverture de l’ERP ou l’occupation de l’IGH unique-
ment après réception du certificat de vérification de leur mise en place (document 
Cerfa n°15017*01).

�Sans préjudice des autres contraintes éventuelles, le permis de construire ne peut être 
    accordé par le maire que si toutes les conditions ci-dessous sont vérifiées : 

 l’analyse de compatibilité est jointe au dossier de demande de permis de construire ;

 cette analyse a reçu l’avis favorable du transporteur, ou à défaut du préfet ;

 �si la compatibilité repose sur des mesures de protection supplémentaires de la canali-
sation, celles-ci ont été déterminées avec le transporteur, ou à défaut avec le préfet ;

 �si la compatibilité repose sur des mesures de protection supplémentaires du bâtiment, 
celles-ci ont été intégrées à la demande de permis de construire.





https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15017.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15017.do


Annexe 1: Listes des communes impactées

Aillianville Annexe 2

Aprey Annexe 3

Arc-en-Barrois Annexe 4

Aubepierre-sur-Aube Annexe 5

Aujeurres Annexe 6

Balesmes-sur-Marne Annexe 7

Bassoncourt Annexe 8

Bettancourt-la-Ferrée Annexe 9

Biesles Annexe 10

Bologne Annexe 11

Bourbonne-les-Bains Annexe 12

Breuvannes-en-Bassigny Annexe 13

Brousseval Annexe 14

Champsevraine Annexe 15

Chalindrey Annexe 16

Champigneulles-en-Bassigny Annexe 17

Chancenay Annexe 18

Charmes Annexe 19

Châteauvillain Annexe 20

Chatonrupt-Sommermont Annexe 21

Chaudenay Annexe 22

Chauffourt Annexe 23

Chaumont Annexe 24

Chaumont-la-Ville Annexe 25

Chevillon Annexe 26

Chamarandes-Choignes Annexe 27

Choiseul Annexe 28

Cohons Annexe 29

Coupray Annexe 30

Courcelles-en-Montagne Annexe 31

Cour-l'Evêque Annexe 32

Dammartin-sur-Meuse Annexe 33

Dampierre Annexe 34

Echenay Annexe 35

Effincourt Annexe 36

Le Val-d'Esnoms Annexe 37

Fayl-Billot Annexe 38

Fays Annexe 39

Fontaines-sur-Marne Annexe 40

Germainvilliers Annexe 41

Giey-sur-Aujon Annexe 42

Gillaumé Annexe 43

Goncourt Annexe 44

Graffigny-Chemin Annexe 45

Harréville-les-Chanteurs Annexe 46

Humes-Jorquenay Annexe 47

Joinville Annexe 48

Bayard-sur-Marne Annexe 49

Langres Annexe 50

Lanty-sur-Aube Annexe 51

Latrecey-Ormoy-sur-Aube Annexe 52

Laville-aux-Bois Annexe 53

Lavilleneuve Annexe 54

Leuchey Annexe 55



Lezéville Annexe 56

Liffol-le-Petit Annexe 57

Maizières Annexe 58

Mandres-la-Côte Annexe 59

Mardor Annexe 60

Val-de-Meuse Annexe 61

Narcy Annexe 62

Nogent Annexe 63

Noidant-Chatenoy Annexe 64

Noidant-le-Rocheux Annexe 65

Outremécourt Annexe 66

Le Pailly Annexe 67

Pansey Annexe 68

Paroy-sur-Saulx Annexe 69

Perrancey-les-Vieux-Moulins Annexe 70

Perrogney-les-Fontaines Annexe 71

Le Châtelet-sur-Meuse Annexe 72

Pressigny Annexe 73

Rachecourt-sur-Marne Annexe 74

Riaucourt Annexe 75

Rivière-les-Fosses Annexe 76

Rolampont Annexe 77

Rougeux Annexe 78

Saint-Ciergues Annexe 79

Saint-Dizier Annexe 80

Saints-Geosmes Annexe 81

Saint-Loup-sur-Aujon Annexe 82

Saint-Martin-lès-Langres Annexe 83

Saint-Urbain-Maconcourt Annexe 84

Sarrey Annexe 85

Saudron Annexe 86

Sommerécourt Annexe 87

Suzannecourt Annexe 88

Thonnance-lès-Joinville Annexe 89

Torcenay Annexe 90

Treix Annexe 91

Valleret Annexe 92

Vauxbons Annexe 93

Vecqueville Annexe 94

Villiers-en-Lieu Annexe 95

Villiers-lès-Aprey Annexe 96

Voisines Annexe 97
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